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Avant-propos 

La vingt-huitième session de la CEPALC s'est tenue à Mexico en 
avril 2000 et a done coincide avec le début d'une nouvelle décennie et d'un 
nouveau siècle. C'est pourquoi le Secretariat a élaboré un document intitulé 
«Z 'équité, le développement et la citoyenneté»,  qui présente de façon générale 
la pensée de l'institution sur les défis du développement régional dans le 
monde actuel. Cette publication est une version abrégée de ce rapport. * 

Ce volume abrégé est composé de trois chapitres. Le premier, contient 
un panorama des tendances globales ainsi que des défis y associés en 
matière de droits de la personne et d'équité, de même qu'une analyse de la 
nature intégrale du développement. Le deuxième, présente une vision 
générale des conditions économiques, sociales et environnementales de la 
région dans les années 90. Le troisième, propose un agenda pour Taction 
régionale à l'aube du vingt-et-unième siècle. On y analyse, d'abord, les 
principes de la politique sociale et des mesures concernant la réduction de 
la pauvreté, l'éducation, l'emploi, la sécurité sociale et les dépenses sociales. 
Le plan de développement économique accompagnant ees ideés contient 
des sujest tels que la croissance et la stabilité macroéconomique, le 

* Une version en espgnol totalement révisée a été publiée sous le titre, CEPALC, Equidad, 
desarrollo  y ciudadanía  ((LC/G.2071/Rev.l-P),  Santiago, Chili, 2000. Publication des 
Nations Unies, N° de vente S.00.II.G.81; Equidad, desarrollo  y ciudadanía,  2ème édition, 
Bogota, D.C, Commission économique pour 1'Amérique latine et les Caraibes (CEPALC)/ 
Alfaomega, 2000; une version a été publiée en anglais sous le titre Equity, Development 
and Citizenship (LC/G.2071(SES:28/3)),  Santiago du Chili, 2000. 
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développement productif, la réglementation des revenus publics et la 
consolidation d'un développement durable. Finalement le chapitre presénte 
quelques réflexions sur la cohésion sociale et la citoyenneté. 

JOSÉ ANTONIO O C A M P O 
SECRETAIRE EXÉCUTIF 

COMMISSION ÉCONOMIQUE POUR L'AMÉRIQUE LATINE ET LES CARAIBES 
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Chapitre I 

Le contexte actuel des politiques 
de développement 

A l'aube du vingt-et-unième siècle, la région de l'Amérique 
latine et des Cara'ibes a, àson actif, d'importants progrès sur plusieurs 
fronts -économique, politique et social- Elle est toutefois restée incapable 
de résoudre certains problèmes associés à l'incidence de la libéralisation 
économique, aux séquelles de la crise de l'endettement et à de graves 
problèmes structurels profondément enracinés dans sonhistoire. Ala lumière 
de cet héritage, la gageure principale, pour la région, est d'incorporer l'équité 
en tant qu'objectif fondamental du développement, de consolider les progrès 
accomplis en termes d'équilibres macro-économiques, d'accélérer le rythme 
de la croissance économique, d'avancer dans la prise en compte d'un agenda 
du développement durable et d'aborder les problèmes croissants de cohésion 
sociale. Un tel agenda s'inscrit dans un contexte formé, d'une part, par le 
processus actuel de mondialisation intense et, d'autre part, par le besoin de 
progresser davantage dans la consolidation des droits de la personne sous 
ses deux facettes des droits civils et politiques et des droits économiques, 
sociaux et culturéis. La mondialisation et les droits humains constituent done 
le cadre de référence éthique et externe de tout plan de développement. C'est 
précisément pour contribuer à définir le contexte nécessaire à un examen 
approfondi de l'héritage des arvnées 90 et de l'agenda de développement 
régional pour le vingt-et-unième siècle que ce chapitre présente une vision 
générale de la controverse actuelle enmatière de réformes économiques, de 
mondialisation et de droits de l'homme. Cette analyse sert de base à la mise 
au point du concept de développement intégral. 
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A. Défis 
Les controverses quant aux résultats des reformes économiques n'ont 

cessé de s'exacerber au cours des dernières années (voir chapitre 2). Des 
objections aux effets causés et un sentiment d'insécurité face à l'avenir sont 
exprimés dans toute l'Amérique latine et dans les Caraíbes. Ceei a bien 
évidemment des implications sur le plan politique, oü l'on commence à 
percevoir un désenchantement croissant à l'égard du système politique en 
soi, lequel rencontre de graves difficultés pour articuler et répondre aux 
exigences des citoyens 

Cependant, les résultats tant positifs que négatifs ne peuvent, à 
proprement parler, être entièrement attribués aux répercussions de ees 
reformes, l'évolution observée étant également influencée par le contexte 
international, d'autres processus actuellement en cours dans la region, 
certaines séquelles de la crise de l'endettement et des facteurs structurels 
profondément enracinés dans l'histoire de la région, tels que la forte 
concentration de la richesse et des revenus et la profonde segmentation 
sociale qui y est associée. 

A mesure que cette polémique se poursuit, la terminologie utilisée 
dans le débat est devenue quelque peu complexe. II estbeaucoup question 
de la nécessité de compléter la première génération de reformes par une 
deuxième et actuellement, selon certains, par une troisième génération. La 
frontière qui délimite le passage d'une génération à l'autre est de plus en 
plus floue. Les reformes de la première génération associées à ce qui a été 
appelé le Consensus de Washington ont elles-mêmes fait l'objet de diverses 
interpretations (Williamson, 1990 et 1998), différents degrés d'importance 
ont été accordés à leurs aspects de fond et leurs répercussions ont fait l'objet 
de controverses de tous types.1 La «deuxième génération» de reformes 
présente autant de significations que d'interprétations possibles du concept 
de «création d'institutions», considéré essentiel par les apotres de ees 
réformes.2 Le besoin d'améliorer les résultats des modes actuéis de 
développement en termes d'équité sociale peut donner lieu à une troisième 
génération de réformes qui mettraient l'équité sociale au cceur de l'agenda 
politique. Ceei n'est toutefois la meilleure façon d'aborder la réorientation 
des stratégies de développement. En fait, le concept même de «générations» 
différentes de réformes implique qu'il s'agit de processus de nature linéaire 
et universelle. Selon cette idée, les mesures adoptées durant les premières 
phases du processus constituent des réalisations immuables qui servent 
d'assises à la construction de nouvelles sections de l'édifice. Pourtant, ce 

1 Voir, par exemple, Stiglitz (1998), Ffrench-Davis (1999) et Ocampo (1998b). 
2 Voir, par exemple, Burki et Perry (1998). 
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cadre conceptuel est certes inadéquat dans la mesure oú, comme cela est le 
cas, la précarité de certaines parties de ees assises est à l'origine de 
problèmes qu'il faut résoudre ultérieurement. 

On retrouve la même sorte de confusion terminologique dans l'idée 
qu'il est nécessaire de «consolíder les reformes». II existe un certain degré 
de consensus quant à un panier de base de realisations qu'il convient de 
maintenir (bien que faisant, elles aussi, l'objet de certaines divergences): la 
consolidation des résultats obtenus sur le plan macro-économique, en 
particulier la reduction du déficit budgétaire et de l'inflation, une plus 
grande ouverture sur les possibilités offertes par l'économie intemationale, 
la participation accrue du secteur privé au processus de développement et 
la nécessité d'accroitre l'efficacité de l'État. Au-delà de ees realisations, il 
existe toutefois de profondes divergences de vues quant à la signification 
réelle de tous ees termes. De fait, il n'existe pas un modéle unique de gestión 
macro-économique susceptible de garantir la stabilité macro-économique, 
ni une seule et unique façon de s'intégrer à l'économie international ou 
de conjuguer les efforts des secteurs privé et public. Ces divergences se 
reflétent également dans le processus même de développement regional, 
dans lequel la diversité des solutions aux problèmes soulevés par ce 
consensus de base commence à s'imposer à la prétendue homogénéité de 
«nouveau modèle de développement».3 

La CEPALC adhère certainement à la formulation générale de ce 
consensus, à savoir la nécessité de poursuivre et développer les realisations 
du passé en termes de reduction du déficit budgétaire et de l'inflation, de 
consolidation des rapports avec l'économie mondiale, d'accroissement de 
la participation du secteur privé et d'amélioration de l'efficacité de l'État. 
Elle ne partage pas toutefois l'idée selon laquelle il existe une solution 
unique ou universelle aux problèmes qui se posent dans tous ces domaines. 
La Commission estime également que, dans certains cas, les reformes de la 
première génération, voire de la deuxième, ont été à l'origine de certains 
problèmes que nous connaissons actuellement et que, dans ces cas-là, une 
«reforme des reformes» s'impose. Tel est le cas, par exemple, des situations 
dans lesquelles les mécanismes de politique sociale ont abandonné les 
principes d'universalité et de solidarité, oú les systèmes de gestión macro-
économique ont conduit à des pratiques gestionnaires pro-cycliques qui 

L'idée selon laquelle il existe, au-delà d'une homogénéité de base, tout un éventail de 
«formes de capitalisme» est également implicite dans la critique formulée à l'égard du 
consensus de Washington. Cette opinion découle du débat amorcé il y a quelques années 
par Albert (1992) et est sous-jacente dans l'appel lancé récemment par Rodrik (1999) en 
faveur d'un système international qui permette le développement de difíérentes variétés 
de capitalisme. 
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aggravent le risque pour les investisseurs, les systèmes financiers nationaux 
et les secteurs les plus vulnérables de la société, ou encore là oü l'absence 
d'institutions ou de mécanismes adéquats pour épauler les secteurs 
productifs, loin d'avoir eu un effet neutre, a favorisé une discrimination à 
l'égard des entreprises qui, n'ayant pas accès au capital ou à la technologie, 
étaient insuffisamment préparées pour faire face aux changements, de 
même qu'á l'égard des entreprises et secteurs qui dépendent fortement 
des complémentarités offertes par d'autres secteurs et entreprises, et à 
l'égard des activités particulièrement susceptibles aux facteurs 
d'incertitude. 

Dans ce genre de situations, il est possible qu'un ajustement de ees 
réformes soit absolument nécessaire pour qu'elles obtiennent les résultats 
escomptés. Effectivement, loin de conspirer contre le marché, l'action 
publique et privée visant à créer ou compléter des marchés moyennant 
l'introduction de mécanismes institutionnels spécialement conçus à cet 
effet peut contribuer à renforcer le marché. Tel est le cas lorsque les mesures 
en question permettent de fournir une information qui contribue au 
fonctionnement du marché, au développement de segments de la filière 
de production fournissant des biens et des services que le marché ne 
produit pas à lui seul, à la mise sur pied d'institutions et de sociétés 
spécialisées qui peuvent fournir les biens et les services que le marché a 
«délaissé», ou créer des incitations de façon à ce que soient produits des 
biens présentant un intérêt social ou environnemental et éviter que ne le 
soient des biens et des services comportant des externalités négatives. La 
même chose s'applique aux mesures visant à stimuler les marchés 
moyennant l'utilisation de mécanismes régulateurs qui, en l'absence de 
concurrence, reproduiront les résultats que la compétition devrait 
engendrer. Dans la mesure oü elles sont appliquées correctement, avec la 
participation des secteurs privé et public à tous les stades du processus, 
cette démarche volontariste au niveau de la politique publique peut 
s'avérer beaucoup plus «convivíale vis-à-vis du marché» que les approches 
passives qui constituaient la tendance prédominante durant la première 
vague de réformes. 

Dans ce contexte, le terme «politique publique»doit être interpreté 
comme une forme d'action organisée visant à la réalisation d'objectifs 
d'intérét collectif, plutôt que comme synonyme de l'action gouvernementale. 
C'est pourquoi, dans cette étude, le terme «public» est utilisé dans un sens 
large qui comprend de nombreuses sphères d'action différentes 
correspondant à la société civile. Cette définition du terme «public» répond 
également à la prise de conscience quant à la nécessité d'ouvrir de nouvelles 
voies de participation de la société civile, de travailler pour surmonter une 
crise que l'État a été incapable de résoudre tout à fait, de corriger à la fois 



L'équité, le développement et la citoyenneté. Version condensée 13 

les «déficiences du marché» et les «déficiences du gouvernement» et, d'une 
manière plus générale, de construiré et reconstruiré des institutions, ce qui 
constitue, de toute évidence, l'un des principaux enjeux que rencontre 
aujourd'hui la région.4 II apparaít clairement que, dans de nombreux pays, 
la combinaison entre la crise de l'endettement et la première vague de 
réformes économiques a gravement sapé voire détruit plusieurs institutions 
privées et surtout publiques, sans qu'aucun effort n'ait été fait dans le même 
temps pour en créer de nouvelles, même celles qui servent ou sont 
nécessaires au fonctiormement adéquat des mécanismes du marché. Une 
exception notable semble être la mise sur pied de solides institutions macro-
économiques, qui peut avoir contribué à aggraver les asymétries par rapport 
au développement institutionnel dans le secteur social, les services 
d'infrastructure, les organismes de développement de la production ou le 
processus émergent de création d'institutions chargées de promouvoir le 
développement durable. 

Par conséquent, l'accent est mis, dans cette approche, sur 
l'importance que revêt la construction d'une structure institutionnelle solide 
(d'atteindre une forte «densité institutionnelle») au sein de laquelle divers 
opérateurs sociaux peuvent participer activement et qui rend compte à 
l'ensemble des citoyens (c'est-á-dire une forte «densité démographique»). 
Cela permet également l'ouverture de nouveaux domaines d'action aux 
institutions publiques ou de la société civile à l'échelon national, ainsi 
qu'aux institutions locales et sous-régionales ou régionales. Tout ceci est le 
reflet de la profonde restructuration des domaines d'action publique 
intervenue au cours de ees dernières décennies, laquelle s'est traduite par 
un affaiblissement de l'Etat-nation et parallélement par un renforcement 
de Taction menée aux échelons à la fois local et supranational. 

La CEPALC estime également que les modéles de développement 
de la région doivent être réorientés de façon à mettre l'accent sur l'équité, 
à savoir la reduction de l'inégalité sociale dans toutes ses manifestations. 
Dans une région généralement décrite comme présentant le plus haut degré 
d'inégalité du monde (bien que cela s'applique plus à l'Amérique latine 
qu'aux Carai'bes anglophones), il s'agit d'un objectif absolument 
incontournable. Cet effort n'étant pas sans rapport avec les modes de 
développement économique, la région devrait, tout en cherchant des 

Dans cette étude, le terme «institutions» est utilise dans un sens beaucoup plus large et 
plus traditionnel que celui qui lui est donné dans les études plus récentes. Ce terme 
comprend non seulement des organisations (par exemple, des firmes commercialese 
des associations de pioducteurs et des organismes gouvernementaux), mais aussi des 
poli tiques, des dispositions constitutionnelles, juridiques et normatives, ainsi que des 
facteurs intangibles tels que les traditions et les conventions. 
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modalités plus stables et dynamiques, et partant plus compétitives, de 
croissance économique, s'efforcer de parvenir à un mode de développement 
plus propice à l'intégration sociale et respectueux de l'environnement. Un 
autre objectif, qui n'est pas des moindres, serait, parallèlement à cette 
démarche, de consentir un effort résolu pour former un tissu social 
permettant le développement de sociétés plus intégrées. De tels objectifs 
sont plus vastes et, surtout, reflètent des priorités différentes de celles qui 
constituent le cadre de référence de la libéralisation et de la stabilisation 
macro-économique des économies de la région, tout en essayant de 
préserver les résultats positifs de ees processus. De tels défis ne sont pas 
fáciles à relever et ne sont pas non plus exempts de contraintes et de 
contradictions diverses. C'est pourquoi, et parce que nous sommes 
fermement convaincus que ce genre d'édifice ne peut être érigé que dans 
le cadre de sociétés plus démocratiques et d'une citoyenneté renforcée, nous 
estimons que différentes solutions devront nécessairement être apportées 
aux problèmes rencontrés dans le cadre de contextes nationaux différents. 
Dans ees circonstances, la diversité devrait être considérée comme un atout 
et il serait inapproprié de tenter d'imposer des modèles uniformes et 
valables à l'échelon universel. Cette diversité est d'autant plus importante 
que notre région est également hétérogène en termes de dimensions, de 
stades de développement et de force ou faiblesse des institutions 
économiques, sociales et politiques. 

L'équité, le développement économique et la citoyenneté sont done 
les trois chevilles ouvrières autour desquelles évoluent les défis complexes 
qui se posent à la région. lis constituent l'élément central de ce livre. Les 
deux sections ci-après décrivent le contexte dans lequel devront s'inscrire 
les débats futurs, à savoir l'environnement extérieur engendré par le 
processus de mondialisation et le cadre éthique de référence de cette 
analyse, qui découle du concept des droits de la personne. Un tel examen 
conduit inévitablement à se pencher sur la nature intégrale du 
développement. 

B. L'environnement mondial: la mondialisation 
Le concept de mondialisation peut être défini de façons diverses, 

lesquelles ont toutes en commun l'influence croissante que les processus 
économiques, sociaux et culturéis à l'échelon international exercent sur ees 
mêmes processus à l'échelon national ou régional. II ne s'agitnaturellement 
pas d'un processus récent: il remonte três loin dans l'histoire. Cependant, 
les changements profonds en termes de temps et d'espace dérivés de la 
révolution des communications et de l'information lui octroient des 
nouvelles dimensions qui le distinguent nettement de ce qu'il était dans le 
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passé.5 Les variations au niveau des rapports de force intervenues à la fin 
de la guerre froide ont également apporté un certain nombre d'éléments 
nouveaux. 

L'une des facettes principales de ce processus, qui est souvent 
ignorée, est la généralisation progressive d'idées et de valeurs mondiales, 
telles que les droits de la personne, le développement social, l'égalité entre 
les sexes, le respect de la diversité ethnique et culturelle, la protection de 
l'environnement et d'autres principes à l'égard desquels des engagements 
ont été contractés lors des conferences des Nations Unies. Le développement 
de cette action de grande envergure sur les plans social et de 
l'environnement n'a toutefois pas été accompagné d'un courant équivalent 
de ressources internationales nécessaires à sa mise en oeuvre, de la mise 
sur pied de la structure iristitutionnelle requise à l'échelon international, ni 
même d'un engagement de la part des pays signataires de mettre en oeuvre 
des politiques nationales qui répondent à cet agenda. 

Sur le plan économique, l'aspect principal est la mondialisation 
incomplète des marchés (CEPALC, 1996a), processus qui est le résultat des 
changements technologiques mentionnés plus haut, de la portée de plus 
en plus planétaire des stratégies de commercialisation et de production de 
grandes sociétés transnationales (la rupture des chaines de valeur qui 
permet aujourd'hui de mener à bien différentes phases du processus de 
production dans des endroits absolument éloignés l'un de l'autre), ainsi 
que de l'interaction de tous ees facteurs avec les changements institutionnels 
qui les ont accompagnés. Parmi ees changements, sont inclus les processus 
de libéralisation financière et commerciale qui concernent tous les pays, à 
des degrés divers, et la consolidation des mécanismes multilatéraux de 
commerce grâce à la création de l'Organisation mondiale du commerce 
(OMC), qui a étendu les principes de la libéralisation du commerce de biens 
au commerce des services et a jeté les bases de normes internationales en 
matière de droits de propriété intellectuelle. De telles normes et disciplines 
multilatérales n'ont pas encore été mises au point pour la libéralisation des 
marchés financiers, qui s'est également développée à grande échelle. Un 
certain degré de mondialisation peut également être observé sur le marché 
de la main d'oeuvre spécialisée. L'exception la plus notable à cette tendance 
globale à la mondialisation des marchés est néanmoins le maintien de 
restrictions nationales rigoureuses à la mobilité de la main d'oeuvre. 

Dans le domaine de la technologie, de même que dans le cas du 
commerce des biens et des services, la mondialisation présente aux pays 

Castells (1996) présente l'une des descriptions les plus complètes de ees tendances 
mondiales. 
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en développement des claires opportunités d'amorcer des stratégies de 
développement visant à tirer parti des possibilités offertes par une plus 
grande insertion au sein de l'économie mondiale. De ce point de vue, la 
croissance constante des échanges commerciaux internationaux ainsi que 
la consolidation des normes multilatérales et des mécanismes de solution 
de controverses sous l'égide de l'OMC constituent des mesures positives. 
II en va de même pour le régionalisme, ce terme étant entendu dans le sens 
positif utilisé par la CEPALC dans le cas du «régionalisme ouvert» 
(CEPALC, 1994a). Ce processus positif est néanmoins freiné par la 
libéralisation incomplète des économies industrialisées qui continuent 
d'appliquer tin grand nombre de mesures protectionnistes dans le monde 
en tier, et par l'offre excédentaire de certains types de produits, tels que les 
matière premières, sur les marchés internationaux. Les pays en 
développement se heurtent également aux défis qu'impliquent la 
modification de leurs politiques de développement et la mise sur pied des 
mécanismes institutionnels exigés par l'OMC; de telles mesures se sont 
avérées diíficiles à appliquer et pourraient se traduire par des restrictions 
peu désirables. 

Le développement explosif des marchés financiers internationaux a 
créé des opportunités de financement et d'opérations de contreparties mais a, 
dans le même temps, mis en relief de graves problèmes causés par l'asymétrie 
existant entre des forces du marché dynamiques et de faibles cadres 
institutionnels créés pour les réglementer.6 La coexistence d'un processus de 
mondialisation financière et de politiques macro-économiques nationales dont 
l'élaboration reste sujette aux conditions et intérêts natioriaux engendre des 
pressions considérables pour les pays en développement; ees demiers subissent 
également l'incertitude associée aux politiques macro-économiques adoptées 
par les pays industrialisés, lesquelles n'internalisent pas tout à fait les effets 
qu'elles produisent sur le reste du monde et ne sont pas dotées des mécanismes 
de coordination nécessaires pour assurer leur cohérence globale. A cette 
situation viennent se greffer les problèmes qui touchent le marché financier 
tels, notamment, que sa volatilité et l'effet de contagion qui ont eu de si graves 
répercussions sur les pays d'Amérique latine et des Caraibes dans les années 
1990. Ces phénomènes sont assodés à l'incapacité des marchés à faire une 
distinction claire entre les différents types d'emprunteurs, ce qui donne lieu à 
«l'effet de ralliement», si fréquent sur les marchés financiers durant les périodes 
d'essor et, surtout, de crise économique. 

L'instabilité financière n'est que l'une des manifestations de 
l'asymétrie croissante entre le dynamisme des différents marchés et le 
manque du degré suffisant de gouvernance économique dans le monde 

Voir Nations Unies (1999a), CEPALC (1998a), CNUCED (1998) et Ocampo (1999a). 
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actuel. Une autre manifestation est la concentration économique extrême 
qui predomine dans le monde entier, de même que les tensions en matière 
de repartition entre pays et dans les pays engendrées par le processus de 
mondialisation.7 Cette situation reflète, entre autres phénomènes, les hauts 
niveaux d'éducation et de connaissances requis par les technologies et les 
marchés mondiaux; cet état de choses constitue une menace au sens oú 
ceux qui ne possèdent pas les compétences suffisantes risquent d'étre 
marginalisés et que, par voie de conséquence, l'utilisation de ce type de 
technologies et la creation de nouvelles connaissances risquent d'étre encore 
plus fortement concentres dans quelques pays, groupes sociaux et sociétés. 
Ce processus implique des menaces à la fois anciennes et nouvelles pour la 
sécurité des populations mondiales, par suite du démantèlement de pans 
entiers des systèmes de protection, de ceux qui fonctionnent au sein de la 
famille comme ceux gérés par l'État. 

L'évolution de la mondialisation des marchés met également en 
évidence le caractère incomplet et asymétrique des mesures qui 
l'accompagnent. Ceci est sans nul doute le reflet de l'asymétrie existant au 
sein des structures organisationnelles des différentes opérateurs 
internationaux qui participent aux débats actuéis. Des mesures volontaristes 
sont adoptées dans plusieurs directions: le libre-échange (bien que 
présentant des lacunes dans de nombreux domaines), la mobilité des 
capitaux et la protection juridique des droits de propriété intellectuelle et 
de l'investissement. Des questions tout aussi importantes sont néanmoins 
laissées à l'écart: la mise au point de mécanismes propres à garantir la 
cohérence globale des politiques macro-économiques des économies 
centrales; la mobilité Internationale de la main d'ceuvre; des accords 
internationaux visant à assurer l'imposition adéquate du revenu du capital 
ou pour freiner l'évasion fiscale; l'acheminement de ressources 
compensatoires vers les pays et les secteurs sociaux qui tendent à rester à 
la traíne dans le processus de mondialisation; et la mise en place de 
réglementations internationales antitrust et des codes de conduites pour 
les sociétés transnationales. Selon les termes employés au cours des débats 
financiers de ees dernières années, tous ees éléments soulignent la nécessité 
de mettre en place une nouvelle «architecture» économique internationale 
qui réponde à la nouvelle phase de mondialisation et soit basée sur un 
plan d'action de grande envergure et un processus représentatif de 
négociation. 

Les problèmes actuéis en matière de gouvernance internationale ne 
concernent pas seulement les questions économiques mais aussi les affaires 
sociales et l'environnement. lis mettent en relief une problématique 

7 Voir, à titre d'exemple, CNUCED (1997), PNUD (1999) Cornia (1999) et Rodrik (1997). 
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profondément enracinée, à savoir le contraste entre les themes relevant de 
l'échelle mondiale et les processus politiques locaux. Ce contraste implique 
notamment qu'aucun des mécanismes de prise de decision à l'échelon 
mondial n'est en mesure de garantir que les pays et les secteurs sociaux les 
plus faibles soient representes de façon adequate dans les decisions 
adoptées. Cet état de choses engendre des tensions qui sont de plus en 
plus manifestes. Cela implique également que les espaces reserves à Taction 
démocratique des citoyens restent limites aux echelons national et, peut-
être de plus en plus, local.8 II s'agit, en fait, du vestige le plus important du 
concept de nation dans le monde actuel. Dans le même temps, toutefois, la 
mondialisation aiguise, sur le plan des difficultés que rencontrent les nations 
du monde, les tensions qui existent entre les revendications des citoyens, 
qui se sont accrues avec l'avenement de la democratic, et les restrictions à 
la liberte d'action engendrées par la mondialisation. Cette tension se 
conjugue à d'autres qui caractérisent le monde actuel et qui ont atteint 
dans notre region une três forte intensité, en particulier la tension existant 
entre les perspectives offertes par les communications modernes, qui 
promettent une integration «symbolique» avec le reste du monde, et les 
restrictions imposées à une modalité plus «matérielle» d'intégration, à 
savoir le manque d'accés aux opportunités offertes par les modes de 
développement national et international. 

Cette analyse ne porte pas sur les processus mondiaux en tant que 
tels mais prend en considération leur influence dans la création 
d'opportunités ainsi que de contraintes et les sources potentielles de risque. 
On y étudie done les façons dont Taction publique nationale et locale, et 
darts certains cas régionale ou sous-régionale, peut tirer un meilleur parti 
de ees possibilités tout en gérant les risques du processus de 
mondialisation.9 On tient également compte des restrictions imposées à 
l'effectivité de certaines politiques pour des raisons liées à l'environnement 
et par les dispositions d'accords multilatéraux récemment signés. Toutefois, 
ees contraintes ne devraient pas être considérées simplement comme un 
fait établi mais comme un appel à Taction concertée des gouvernements et 
des secteurs sociaux des pays de la région afin qu'ils tentent de peser sur la 

Certes, des domaines d'action civique mondiale sont en train d'apparaitre, comme le 
démontre la participation de représentants de la société civile au sein des conferences 
mondiales des Nations Unies, dans les débats mondiaux sur renvironnement et dans 
les négociations commerciales (par exemple, la séance pour membres de la société civile 
dans le cadre de la réunion ministérielle sur la Zone de libre-échange des Amériques, 
tenue à Toronto, Canada, en 1999 et les confrontations qui ont entouré la conférence de 
l'OMC tenue la même année à Seattle). 
Reprenant le terme employé dans une étude publiée il y a une décennie, le 
développement est analysé «de l'intérieur» (Sunkel, 1991). 
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direction vers laquelle ees mesures nous conduisent et qu'ils adoptent les 
mesures pertinentes à l'échelon régional ou sous-régional, chaqué fois que 
nécessaire. 

C. Le cadre éthique de référence:  les droits de la 
personne et l'équité 
Malgré les efforts déployés par les pays de la region, les résultats 

des nouveaux modèles de développement se sont avérés peu satisfaisants 
sur le plan économique et, surtout, sur le plan social et de l'environnement. 
Pour une partie importante de la population, cette situation est encore 
aggravée par le fait que les gens sont souvent dans l'incapacité d'exercer 
leurs droits en tant que citoyens. Au niveau juridique et politique, ceci se 
manifeste par une inégalité fondamentale en termes d'accés au système 
judiciaire et un manque de participation de la population à la prise de 
décision politique. Dans les domaines économique et social, ce phénomène 
se présente sous la forme d'une inégalité des chances, de précarité de 
l'emploi, de faibles revenus, d'entraves à la mobilité sociale (en particulier 
pour les femmes), d'une indifférence à l'égard de la diversité ethnique et 
culturelle et d'un manque de protection face à l'infortune. L'enjeu central 
pour la région à l'aube de ce nouveau siècle est done la construction de 
sociétés plus équitables. Telle est l'aune à laquelle doit se mesurer la qualité 
du développement. 

Cependant, l'iniquité est loin d'étre une caractéristique du stade 
actuel de développement. Elle constitue, bien au contraire une 
caractéristique predominante dans la plupart des différents modèles de 
développement appliqués dans le passé en Amérique latine et, dans une 
moindre mesure, dans les Cara'fbes anglophones. Cette situation est le reflet 
de la profonde segmentation des structures économique, sociale, ethnique 
et de sexes qui se reproduit d'une génération à l'autre par le biais de 
différents mécanismes. Les effets de la repartition traditionnellement três 
inégale ont été exaspérés par un certain nombre de facteurs au cours des 
décennies récentes: les répercussions des programmes d'ajustement macro-
économique, en particulier durant la crise de l'endettement, qui ont creusé 
les différences en matière de répartition du revenu dans certains pays; 
l'hétérogénéité structurelle grandissante des secteurs productifs sous l'effet 
des réformes mises en ceuvre; et les besoins croissants en éducation à cette 
époque de mondialisation et de connaissances, domaine dans lequel notre 
région est absolument retardataire. 

Pour résoudre ees graves problèmes d'iniquité, les pays devront 
s'attacher à rompre les mécanismes grâce auxquels la pauvreté et l'inégalité 
se reproduisent de génération en génération. De tels efforts devront porter 



sur les quatre principales voies de transmission suivantes: l'éducation, 
l'emploi, la distribution de la richesse et les profils démographiques, ainsi 
que sur les entraves créées par la discrimination ethnique et entre les sexes, 
qui aggravent encore les effets de ees facteurs. L'éducation et l'emploi sont 
les deux chevilles ouvrières de ees efforts. Assurer 1'accès à l'éducation 
ainsi qu'au s avoir et à l'information en général, est la meilleure façon 
d'ériger des cadres qui serviront de base au combat contre l'inégalité dans 
des sous-systèmes plus stratifiés, tels que le marché de l'emploi et le partage 
du pouvoir. L'emploi constitue, pour sa part, le principal mécanisme 
d'obtention de revenus pour la plupart des ménages, ainsi qu'un mécanisme 
d'intégration sociale et de realisation personnelle. 

II importe également d'adopter des mesures visant à améliorer la 
distribution des avoirs, en facilitant notamment 1'accès des ménages au 
logement (celui-ci étant, avec le capital humain, l'actif principal de la 
majorité des ménages), et en améliorant 1'accès des petites et micro-
entreprises rurales et urbaines aux facteurs de production (crédit, ^ 
technologie, formation professionnelle, compétences gestionnaires et 
propriété foncière). Dans le cas des entreprises rurales, elles doivent 
également pouvoir disposer d'une infrastructure comparable à celle qui ' 
dessert les entreprises urbaines. Des mesures doivent aussi être adoptées 1 
pour réduire le haut coefficient de dépendance démographique qui i 
caractérise encore les ménages les plus démunis dans les pays oü la •) 
transition démographique n'en est qu'á ses débuts. ^ 

Dans des sociétés comme les nôtres, si profondément marquées par ! 
les inégalités, la première chose à faire est de garantir une meilleure égalité i 
des chances, tâche qui est en elle-même três complexe. En effet, les j 
personnes défavorisées ne doivent pas leur situation à un seul et unique J 
facteur, mais bien à une combinaison de facteurs. Par conséquence, tout -J 
programme ciblé sur l'un de ees facteurs (par exemple, la gratuité de 
l'éducation publique) risque d'échouer même au niveau de son objectif 
sectoriel, d'autres facteurs pouvant empêcher les individus visés de tirer 
pleinement parti des possibilités qui leur sont offertes. C'est pourquoi la 
réalisation de l'objectif de l'égalité passe par une approche intégrale ' 
accompagnée de différentes mesures s'adressant à des personnes différentes 
ou connaissant des situations différentes. En outre, une fois que l'objectif 
de l'égalité des chances a été atteint, il importe de savoir le conserver. En ( 
effet, même lorsque la mobilité est principalement déterminée par les 
mérites, des facteurs liés à 1'ascendance et à la descendance peut, à long ' 
terme, favoriser l'inégalité des chances. De plus, si la société n'a pas donné 1 

les possibilités adéquates à une partie importante de la population dans 
les premières années de vie de ees individus, le terrain perdu est, dans la , 
plupart des cas, irrécupérable même si, à une étape ultérieure, la société ( 
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réussit à bloquer la transmission intergénérationnelle des inégalités qui 
auraient compromis les chances de leurs enfants. D'oü la nécessité 
d'appliquer des politiques qui compensent les inégalités qui se présentent 
tout au long de la vie tout autant que les inégalités des chances. Par ailleurs, 
l'équité et, partant, la reduction de la segmentation sociale en fonction du 
niveau de revenus, du sexe, des considérations ethniques et d'autres 
facteurs, doivent être considérées comme un objectif à part entière, comme 
une expression authentique d'un principe collectif de base, alors que les 
systèmes d'organisation économique (l'activité privée et le marché, de 
même que Taction gouvernementale) sont des instruments au service 
d'objectifs sociaux plus vastes plutôt que des objectifs en soi. 

Si la construction de sociétés plus équitables est définie comme le 
but principal du développement, l'attention doit être portée sur les droits 
civils et politiques du peuple, qui comprennent les droits des individus à 
exercer leur autonomie par rapport au pouvoir de l'État et à participer à la 
prise de décisions publiques, de même que les droits économiques, sociaux 
et culturéis fondés sur les valeurs de l'égalité, la solidarité et la non-
discrimination. Ces ensembles de droits sont universels, indivisibles et 
interdépendants. Malgré les différences pouvant exister au niveau des textes 
législatifs régissant certains aspects tels que la nature, la protection et la 
possibilité de l'exercice des droits politiques et civils, ainsi que des droits 
économiques, sociaux et culturéis, ils relèvent néanmoins d'un concept 
global des droits fondamentaux de l'individu. Par conséquence, si les droits 
économiques, sociaux et culturéis ne sont pas renforcés, les droits civils et 
politiques conquis avec tant de peine pourraient s'avérer inútiles pour les 
secteurs à plus faibles revenus, moins éduqués ou moins informés de la 
population. La pauvreté et l'impossibilité ou l'incapacité de mener une 
action civique vont souvent de pair. Ce sont en fait ces deux ensembles de 
droits qui fournissent un cadre éthique de référence authentique à la 
politique économique et sociale et à la gestión des affaires politiques. 

Etant donné les progrès substantiels accomplis durant la dernière 
décennie en termes d'avancement des droits civils et politiques et leur 
rapport étroit avec l'équité, le moment est opportun pour accorder la priorité 
aux aspects sociaux de la citoyenneté dans la region. L'Amérique latine et 
les Caralbes sont aujourd'hui une région oú les pays connaissent un 
processus de consolidation de leur démocraties politiques et un 
développement d'une culture démocratique fondée sur l'exercice des droits 
civiques et politiques. II n'est done pas surprenant que l'attention tende à 
se centrer sur la garantie des droits à l'équité. Ces droits visent à la mise en 
place d'une modalité élargie de citoyenneté dans laquelle, outre le respect 
de leurs droits civiques et politiques, les citoyens sont en mesure de jouir 
de leurs droits économiques, sociaux et culturéis (CEPALC/IIDH,  1997). 
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Malgré 1'existence d'un large consensus au sein de la communauté 
internationale quant au fait que tous ces droits forment un tout indivisible, 
leur indivisibilité devient nettement plus problématique au moment de 
l'application dans les faits. II s'est avéré tout aussi difficile de garantir les 
droits économiques, sociaux et culturéis que prévenir la violation des 
droits civils et poli tiques des individus et des communautés. Garantir «le 
droit de toute personne à un niveau de vie suffisant pour elle-même et sa 
famille, y compris une nourriture, un vêtement et un logement suffisants, 
ainsi qu'á une amélioration constante de ses conditions d'existence» 
(Article 11, Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et 
culturéis) transcende le domaine éthique, culturel, politique et 
institutionnel de la société et a une incidence économique directe en termes 
de création et d'affectation d'une quantité suffisante de ressources. II 
faut garder à l'esprit que la reconnaissance politique de l'existence de 
droits économiques, sociaux et culturéis n'engendre pas en soi la richesse 
ni contribue à la répartition de ressources non-existantes. L'application 
de ces droits doit être notamment compatible avec le degré de 
développement atteint et avec le pacte budgétaire établi dans chaqué 
société; sinon, ils risquent de créer des atientes peu réalistes ou des 
déséquilibres macro-économiques qui pourraient en fin de compte, par 
d'autres voies, porter préjudice aux secteurs mêmes qu'ils sont censés 
protéger. L'équité, dans ce sens du terme, doit être conçue comme la 
détermination d'objectifs dans les domaines oü la société est, étant donné 
son niveau actuel de développement, effectivement en mesure de les 
réaliser. En d'autres termes, le point de référence est ce qui est 
effectivement réalisable. 

La valeur des droits économiques, sociaux et culturéis réside dans 
le fait qu'ils établissent un régime institutionnel et juridique qui contribue 
à inculquer des perspectives éthiques qui se matérialisent dans des objectifs 
collectifs et, partant, au niveau du processus de prise de décision 
économique et politique qui permet de satisfaire les besoins de l'ensemble 
des citoyens et réduire les inégalités. La reconnaissance des droits 
économiques, sociaux et culturéis permettra en dernière instance de doter 
les citoyens de chacun des pays de la région d'un ensemble de compétences 
qui leur permettront d'accéder, une fois atteint un certain niveau de 
compétitivité, aux réseaux par lesquels sont échangés d'autres avoirs. Ces 
compétences serviront également à favoriser l'émergence d'une nouvelle 
forme de citoyenneté grâce à laquelle tous les individus seront en mesure 
d'évoluer en tant que véritables agents sociaux dotés des pouvoirs 
autonomes, de la capacité de défendre certains intérêts et de formuler des 
revendications, ainsi que d'exercer pleinement leurs droits individuéis et 
collectifs légalement reconnus. 
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Au cours des dernières décennies, la protection de l'environnement a 
également commencé à être reconnue comme un droit qui a été inclus en 
tant que tel dans les constitutions d'un certain nombre de pays de la région. 
Des progrès substantias ont été accomplis dans les années 1990 quant au 
développement du concept de justice environnementale fondée sur le 
principe selon lequel les politiques et le programmes appliqués en matière 
d'environnement doivent nécessairement compenser les différents impacts 
exercés sur les différents groupes sociaux et, à titre rétroactif, les dommages 
résultant de la pollution provoquée dans le passé. Dans le même ordre d'idées, 
certains pays adhèrent maintenant au principe selon lequel les communautés 
doivent être consultées à propos d'activités économiques qui peuvent avoir 
une incidence sur renviionnement dans lequel elles vivent. 

D. Le caractère intégral du développement 
L'objectif central, à savoir parvenir à améliorer les niveaux de bien-

être de l'ensemble de la population n'est realisable que dans la mesure oú 
les pays consentent des efforts majeure pour conforter des économies 
dynamiques et compétitives capables de relever les défis posés par un 
monde sans frontières. A cet égard, l'équité et le développement économique 
(y compris sa facette de développement durable) relèvent d'une seule 
stratégie intégrale et sont unis par un ensemble de relations complexes 
d'interdépendance. Le développement social ne peut être obtenu par la 
seule politique sociale, tout comme la politique économique et la croissance 
ne peuvent garantir la realisation des objectifs sociaux indépendamment 
de la politique sociale. Les éléments qui unissent la politique économique 
et la politique sociale sont, notamment, la creation d'emplois et de revenus, 
la stabilité de la croissance économique, la nécessité de venir à bout 
d'hétérogénéités à la fois héritées et récentes par le biais de politiques qui 
favorisent la contribution des petites entreprises au développement, et la 
possibilité d'acheminer davantage de ressources aux fins du développement 
du capital humain, de réseaux de sécurité sociale ou de programmes 
intégraux de lutte contre la pauvreté d'une manière qui soit cohérente avec 
le maintien d'une politique budgétaire viable. Dans tous ees domaines, les 
modèles de développement économique ne sont pas neutres en termes 
sociaux et il est done possible de chercher et de promouvoir des 
entraínements sociaux plus efficaces qui renforceront l'impact de la 
politique sociale. Dans le même temps, le développement social, une 
atténuation des inégalités et l'élimination de toute discrimination vont créer 
des conditions propices au développement économique moyennant 
l'investissement en capital humain et la construction d'une série de formes 
de capital social qui contribueront à fortifier la compétitivité systémique 
des économies de la région. 



Les problèmes relatifs au développement économique et social sont 
également corrélés avec ceux associés au développement durable. Cette 
forme de développement pose avant tout des problèmes en termes d'équité, 
en particulier d'équité intergénérationnelle, au sens oú les intérêts des 
générations futures ne sont pas pris en compte dans la prise de décisions 
publiques. Certains aspects liés à l'équité intragénérationnelle ne doivent 
pas non plus être ignorés: les secteurs à plus faibles revenus sont souvent 
les plus gravement touchés par la pollution, ne disposant de moyens 
économiques pour s'en protéger; ce sont les paysans les plus pauvres qui 
travaillent dans les écosystèmes les plus dégradés. La pauvreté en soi 
constitue, dans bon nombre de pays, l'un des facteurs sous-jacents à 
Textension de la frontière agricole qui est à l'origine de graves dommages 
causés à l'environnement. Le développement durable pose également des 
problèmes en termes d'efficience économique, notamment parce qu'á long 
terme, la prevention est de loin la modalité la plus efficace de preservation 
de l'environnement. Qui plus est, de nombreux dommages à 1 
l'environnement sont permanents et constituent dès lors des pertes d'un < 
capital naturel irremplaçable. ^ 

Par ailleurs, la citoyenneté n'est pas seulement un droit qui, en soi, -

contribue au bien-être des personnes; elle est aussi la façon la plus effective •) 
d'assurer que les objectifs sociaux du développement soient düment pris , 
en compte dans la prise de décisions publiques. Elle contribue done à la <• 
formation d'un contexte stable sur les plans politique et social qui est propice ^ 
au développement économique. En effet, la cohésion sociale et la stabilité i 
politique sont de plus en plus perçues comme un facteur de compétitivité i 
dans ce monde internationalisé. 1 

Ce concept intégral de développement va bien au-delà de la J 
complémentarité entre, d'une part, les politiques sociale, économique, 
environnementale et de gouvernance démocratique et, d'autre part, les , 
politiques associées au capital humain, au bien-être social, au 
développement durable et à la citoyenneté. Ce concept doit être conçu < 
comme le cceur même du développement. En d'autres termes, dans le cadre i 
d'un processus de développement intégré, les personnes ou leur habitat i 
naturel ne peuvent être sacrifiés au nom de la croissance économique. Le 
progrès et la croissance doivent, au contraire, se manifester par la satisfaction 
croissante des besoins existants. Le développement ne doit done pas 
seulement être orienté vers la satisfaction des attentes croissantes des ' 
personnes en termes de consommation, lesquelles, bien que légitimes, ' 
restent insuffisantes pour répondre aux attentes d'une meilleure qualité de I 
vie. Le développement doit également viser à créer un climat humain et < 
social de plus grande sécurité et de confíance mutuelle, à étayer un système 
politique démocratique qui permette une participation plus active des ' 



L'équité, le développement et la citoyenneté. Version condensée 25 

citoyens au gouvernement et à la prise de décision, à renforcer le bien-être 
de ceux qui ont un accès plus restreint aux avantages de la société moderne, 
à favoriser des actions collectives qui favorisent l'engagement accru des 
citoyens et leur sentiment d'appartenance à la société dans laquelle ils 
vivent, et à protéger et améliorer l'habitat naturel de ceux qui y vivent 
aujourd'hui et de ceux qui y vivront demain. Ce sont de tels processus qui 
donnent au développement son caractère intégral. 

Le concept de développement intégral a été au centre des 
propositions formulées par la CEPALC tout au long de son histoire et 
aussi le point de départ de celles présentées au début des années 90 
(CEPALC, 1990,1992a, 1992b, 1994b). Nous avons appris, au fíl du temps, 
à mieux appréhender l'importance de ce concept qui est présent, depuis 
longtemps, dans de nombreuses perspectives du développement qui ont 
beaucoup de points communs avec la vision du développement proposée 
par la CEPALC,10 telles que le concept de développement humain (PNUD, 
1994) et, plus récemment, celui de «développement en tant que liberté» 
(Sen, 1999). 

1 0 Une des expressions les plus précoces de cette optique a été la distinction établie entre 
la croissance et le développement, três répandue dans les débats régionaux pendant 
un certain temps. 
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Chapitre II 

L'héritage des années 90 

Dans les années 70, un petit nombre de pays latino-américains a 
entrepris des réformes structurelles destinées à ouvrir les économies à la 
concurrence étrangère et à favoriser la participation accrue du secteur privé 
au développement. Le processus s'est ralenti au début des années 80 mais 
a connu une reprise vers la moitié des années 80 pour ensuite s'étendre à 
toute la région. II s'est ensuite consolidé dans les années 90, bien que les 
efforts dans les domaines du commerce, des finances, de l'emploi et de la 
sécurité sociale, ainsi que la réforme de l'Etat aient suivi des rythmes 
irréguliers dans les différents pays de la région.1 A partir du milieu des 
années 80, des efforts ont également été amorcés pour rétablir les équilibres 
macro-économiques internes. La réforme structurelle et les programmes 
de stabilisation macro-économique ne constituent pas toutefois le seul 
héritage reçu par la région à l'aube du vingt-et-unième siècle. II comporte 
également des facteurs structurels profondément enracinés dans l'histoire, 
certaines séquelles encore non résolues de la crise de l'endettement et 
d'autres processus d'ordre social et politique. Par ailleurs, la région est, 
par nature, três hétérogène en termes de taille, de structure et stade de 
développement des différents pays, de même qu'au niveau de la robustesse 
ou de la faiblesse de leurs institutions économique, politiques et sociales.2 

Voir Lora(1998) et Morley, Machado et Pettinato (1999) pour une comparaison 
quantitative de l'état des réformes. 
La CEPALC (2001) a dressé un bilan plus détaillé de la décennie. Vbir les résultats d'un 
projet à long terme d'un projet de la CEPALC sur l'incidence de la réforme structurelle 
en Amérique latine et dans les Caraíbes (dans Stallings et Peres, 2000; Moguillansky et 
Bielschowsky, 2000; Katz, 2000a; Morley, 2000; Weller, 2000). 
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A. 

1. 

Performance économique, intégration à l'économie 
mondiale et les nouveaux modèles de production 

Performance macro-économique 
Le fait le plus saillant en matière de développement économique 

dans les années 90 a été la reprise de la croissance dans un contexte de 
souci accru pour les déséquilibres macro-économiques internes. Cette 
relance a été particulièrement évidente en Amérique latine oü le produit 
intérieur brut (PIB) s'est accru à un taux moyen annuel supérieur à celui 
de la décennie antérieure (3.2% par an de 1990 à 2000, comparé à 1.0% 
dans les années 80 ou, en termes de produit par tête, de 1.6% comparé à 
-0.9%), scénario que l'on retrouve dans la plupart des pays de la région. 
Ceci s'applique également aux Caraíbes, bien que la croissance y ait été 
plus lente (2.0% dans les années 90 comparé à 0.1% dans les années 80) et 
qu'un ralentissement ait été enregistré dans un groupe important de pays. 
Le souci majeur porté par les autorités nationales aux équilibres macro-
économiques internes se reflète non seulement dans la réduction du 
déficit budgétaire à une moyenne de 1 à 2 p.100 du PIB (à quelques 
exceptions près, et avec une augmentation au cours de la dernière crise) 
mais aussi dans le fait que l'inflation en Amérique latine s'est stabilisée à 
son niveau le plus bas depuis une cinquantaine d'années; le taux annuel 
est d'environ 10% ou moins depuis 1997 et à été ramené à un seul chiffre 
dans la plupart des pays. Ces progrès sont particulièrement significatifs à 
la lumière des profonds déséquilibres budgétaires qui ont caractérisé les 
économies latino-américaines à partir de la fin des années 70, ainsi que de 
la longue histoire inflationniste de plusieurs d'entre eux, en particulier en 
Amérique du Sud. lis se sont traduits par une plus grande confiance à 
l'égard des autorités macro-économiques de la région, bien que sans 
entrainer de stabilité au niveau des courants de capitaux. 

Le taux moyen de croissance de la région reste toutefois encore trop 
faible pour combler l'écart qui la sépare des pays plus développés; il reste 
également inférieur au taux jugé souhaitable et nécessaire par la CEPALC 
pour résoudre les graves problèmes de pauvreté que connait la région. 
Cette croissance a également été inférieure à celle connue par l'Amérique 
latine entre 1945 et 1980, à savoir 5.5% par an ou 2.7% par habitant. Ce 
constat est valable même lorsque la comparaison est basée sur de moyennes 
simples (respectivement 4.9% et 2.1%), de façon à isoler l'impact des pays 
les plus grands de la région, c'est-á-dire le Brésil et le Mexique, dont la 
croissance économique dans les années 1990 a été nettement inférieure aux 
taux historiques.3 Par rapport aux trente cinq arts qui ont précédé la crise 

Les taux moyens simples de croissance en Amérique latine dans les années 90 ont été 
de 3.4% pour le PIB et de 1.3% du PIB par habitant. 
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de l'endettement, le scenario de ralentissement est evident dans la plupart 
des pays latino-américains, les seules exceptions étant les pays dont les 
résultats ont été relativement modestes durant cette période (voir 
diagramme 1). 

Diagramme 1 
HAUSSE MOYENNE DU PRODU1T 1NTÉR1EUR BRUT 

• Chili 
^̂ rlíépuwÍquedotranicaine 

• Argentine > 
¿r ^ El Salvador jr • Panama / ^ Pérou 

Costa Rica 

• Bol i vie Guatemala 

Uruguay • Nicaragua 
• Honduras 

• Menique 

X • Colombie • Brésil 
• Paraguay Venezuela 

* 

• Equateur 

5% 
1945-1980 

Source: CEPALC. 

Le fait même que la croissance se soit ralentie par rapport aux 
scénarios antérieurs à la crise de l'endettement remet en question l'effet 
positif profond que, selon certains analystes, les réformes étaient censées 
exercer sur la croissance économique. D'aprés une étude récente de la 
CEPALC (Stallings et Peres, 2000), les effets, bien que positifs, sont restes 
modérés.4 Quoi qu'il en soit, il s'avére difficile, étant donné la diversité 
des expériences des différents pays en termes d'intensité des réformes, des 
mesures économiques adoptees dans la foulée et du résultat général de ees 
mesures, de dégager de simple inférences quant à l'impact de la réforme. 

Selon cette étude, il est impossible de faite la distinction entre l'incidence des réformes 
et celle de la stabilisation macro-éconoxnique et de l'évolution de renvironnement 
international. Pour les effets de la réforme sur l'investissement, voir Moguillansky et 
Bielschowsky (2000); pour les effets sur la productivité, voir Katz (2000a). Ces conclusions 
ne coincident pas avec celles d'études antérieures (y compris BID, 1997, sur 1' Amérique 
latine), CNUCED (1999a) et Rodrik (1999) remettent également en question les effets de 
la réforme. 
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Diagramme 3 
TAUX D'INVESTISSEMENT EN CAPITAL FIXE, BALANCE COMMERCIALE 

ET CROISSANCE ÉCONOMIQUE 
(Moyennes  par  décennie) 

A. Taux d'investissement en capital fixe et croissance économique 

B. Balance commerciale et croissance économique 

' ftrdfté " » Skî s 
Source: CEPALC. 
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Les cycles macro-économiques rendent également compte d'une 
forte dépendance vis-à-vis des aléas du financement extérieur. On peut 
distinguer, à la lumière des variations en matière de courants financiers, 
deux étapes entièrement différentes au cours de la dernière décennie. La 
première a été caractérisée par une augmentation notable des courants 
de capitaux acheminés vers la région, ce qui a facilité la mise en oeuvre 
de programmes anti-inflationnistes efficaces dans plusieurs pays et 
l'application de réformes structurelles. L'amélioration en matière de 
courants financiers et le succès des programmes anti-inflationnistes, dans 
un contexte initial de capacité de production sous-utilisée, sont autant de 
facteurs clés qui ont contribué à la reprise rapide de la croissance dans la 
région au cours de la première partie de la décennie (4.1% pour 1990-
1994). La forte instabilité des courants de capitaux déclenchée par l'effet 
dit« tequila » a donné lieu à une période marquée par un ralentissement 
de la croissance du PIB (3.1% par an pour 1994-2000) et des taux de 
croissance três variables. D'autres symptômes de cette dépendance à 
l'égard du financement extérieur sont l'extréme sensibilité de la balance 
commerciale aux niveaux de l'activité économique et la tendance à 
remplacer l'épargne intérieure par l'épargne étrangère, caractéristique 
des périodes de reprise de la croissance associée aux apports de courants 
de capitaux. II faut signaler que les crises financières intérieures ont été 
fréquentes durant les années 90, ce qui constitue un phénomène mondial 
(IMF, 1998). Ces crises ont absorbé des ressources budgétaires et quasi-
budgétaires considérables dans de nombreux pays et ont compromis le 
fonctionnement même des systèmes financiers, parfois pour de longues 
périodes de temps. 

La croissance rapide connue par certains pays au début des années 
90 s'est ensuite ralentie. Tel est le cas des sept pays qui ont affiché des 
taux annuels de croissance de plus de 5% entre 1990 et 1994, à savoir 
l'Argentine, le Chili, le Costa Rica, El Salvador, Guyana, le Panama et 
l'Uruguay. Parmi ces pays, seul le Chili, qui atteint des niveaux 
particulièrement élevés de formation de capital dans les années 1990, a 
réussi à maintenir un rythme quelque peu supérieur après l'effet 
«tequila». Depuis cette crise, un seul pays, la République dominicaine, 
a connu une hausse du taux de croissance de plus de 5% par an (voir le 
diagramme 4). 

II faut signaler, par ailleurs, que la gestión macro-économique n'a 
pas échappé à la sensibilité de la croissance économique vis-à-vis des 
courants de capitaux, à la tendance aux crises financières internes ou aux 
problèmes associés à la restructuration du processus de production 
mentionnés plus haut. Ce phénomène a mis en lumière certaines 
contradictions entre différents objectifs et instruments de politique 
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économique. L'orientation prononcée en faveur de la réévaluation de la 
monnaie qui a caractérisé les périodes d'essor des années 90 a notamment 
été à l'origine des graves problèmes d'ajustement rencontrés dans plusieurs 
pays par les secteurs producteurs de biens et services marchands, ainsi 
que de poussées spéculatives qui ont contribué à aggraver les déséquilibres 
et à accentuer le risque de crises financióles. De même, la tendance, dans 
de nombreux pays, à adopter des politiques monétaires et de crédit pro-
cycliques qui favorisent une montée en flèche des prêts et de fortes baisses 
des taux d'intérét durant les périodes d'expansion et une contraction 
monétaire prononcée et des taux d'intérét élevés durant les crises, constitue 
la cause sous-jacente des crises financières nationales et de l'instabilité de 
la croissance économique. 

Diagramme 4 
CROISSANCE DES ÉCONOMIES LES PLUS DYNAMIQUES 

Argentina Chtfl C c i H Rica El Salvador Guyana Panama Uruguay RipubHqu* 
|Q1««1.1»»< • 1MS-2000 | demlftleatna 

Source: CEPALC. 

2. Integration à I'économie mondiale 

D'importants progrès ont été accomplis, dans les années 90, sur le 
plan de l'intégration des pays d'Amérique latine et des Caraíbes au sein de 
I'économie mondiale. Au cours de cette décennie, la région a affiché la 
croissance la plus dynamique de son histoire en termes de volumes réels 
des exportations, à savoir 8.9% par an entre 1990 et 1999. Ce chiffre est en 
fait supérieur au taux de l'ensemble des échanges mondiaux. La forte 
augmentation des exportations du Mexique (13.7% par an) explique en 
grande partie cet essor. En effet, en 1999, le Mexique représentait presque 
la moitié des exportations de biens de l'Amérique latine. D'autre part, le 
Brésil se distingue par une croissance relativement lente de ses exportations 
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(3.2% par an), chiffre inférieur non seulement à la moyenne régionale pour 
les années 90 mais aussi à ses propres résultats depuis les années 60. Les 
autres pays ont néanmoins enregistré une forte progression de près de 8% 
par an. La part de l'Amérique latine et des Caraíbes dans les exportations 
mondiales reste néanmoins três faible: un peu plus de 5%. 

La diversification des exportations a évolué selon des rythmes divers 
selon les pays et les sous-régions. Le fait le plus saillant est la transformation 
rapide de la composition des exportations mexicaines, bien que la 
diversification ait été également importante en Amérique centrale et en 
République dominicaine (voir Tableau 1). Le Mexique a connu un essor 
des exportations industrielles vers les Etats-Unis pour une vaste gamme 
de produits, y compris ceux de l'assemblage {maquila).  Dans les plus petits 
pays, la diversification est davantage associée au développement d'une 
industrie de montage orientée vers le marché des Etats-Unis, notamment 
les articles manufactures traditionnels (en particulier les vêtements) et, de 
plus en plus, les produits électroniques. Etant donné la pondération 
croissante des produits d'assemblage en termes de valeur ajoutée, le taux 
de croissance ainsi que le degré de diversification des exportations ont été 
moins prononcés. La composition des exportations s'est modifiée plus 
lentement au Brésil, pays qui présente également une structure três 
diversifiée d'exportations, et en particulier dans le reste de 1'Amérique du 
sud, oü les produits primaires, les manufactures traditionnelles et les articles 
manufactures à forte teneur en ressources naturelles représentent encore 
une grande part des exportations. Durant cette décennie, la composition 
des exportations dans les Caraíbes anglophones n'a pas subi de grands 
changements. C'est pourquoi, dans la plupart des pays de la région, 
l'accroissement des exportations est alié de pair avec une diversification 
encore inadéquate de l'assiette des exportations, à la fois en termes de 
produits et de marchés indicatifs (CEPALC, 1998d). Dans le cadre de cette 
structure de spécialisation, le Mexique et certains pays d'Amérique centrale 
et des Caraíbes ont intensifié leurs exportations dans des créneaux 
dynamiques des importations des pays de l'Organisation pour la 
coopération et le développement économiques (OCDE), bien que, là encore, 
les opérations de montage représentent une part importante de ce processus;6 

les pays sud-américains en ont fait de même avec des produits qui ont 
perdu du terrain en termes d'achats de la part des pays développés. 

Par ordre d'importance en termes de croissance absolue, la part des importations de 
l'OCDE s'est accrue dans les secteurs suivants: habillement (Mexique, République 
dominicaine, Honduras, Guatemala, Costa Rica et Jamaíque), l'industrie automobile 
(Mexique), l'équipement non-électrique (Mexique et Brésil), le matériel électrique et 
l'équipement électronique (Mexique, République dominicaine et le Costa Rica), les 
ordinateurs (Mexique) ainsi que les produits chimiques et pharmaceutiques. 



Tableau 1 
COMPOSITION DES EXPORTATIONS» DE L'AMÉRIQUE LATINE ET DES CARAIBES, 1988 ET 1998 

(Pourcentages) 

Catégories 
Mexique6 Brésil 

Amérique 
du sud 
sauf le 
Brésil 

Exportations 
. . . „ _ Amérique Exportations latino-
Amérique Caraibes latine et intra- américaines 
centrale" anglophones" | e s caraibes régionales hors de 

la région 

1988 1998 1988 1998 1988 1998 1988 1998 1988 1997 1988 1998* 1988 1998 1988 1998 

Produits primalres 42.9 10.0 18.8 19.6 44.0 40.4 63.8 41.7 27.8 28.2 35.5 22.9 20.2 15.5 33.4 38.8 
Agriculture 10.7 4.1 12.2 12.4 20.9 20.3 63.2 41.0 10.4 7.7 17.2 12.3 8.0 8.6 17.5 19.9 
Industrie miniére 2.8 0.4 6.5 7.2 5.2 4.2 0.1 0.2 3.6 9.8 4.9 3.0 3.9 1.5 6.0 7.0 
Énergie 29.4 5.5 0.0 0.0 17.9 15.8 0.4 0.5 13.8 10.6 13.4 7.6 8.4 5.3 9.9 11.9 

Produits Industrieis 56.7 89.9 80.1 79.2 55.6 57.8 35.7 58.2 72.0 70.2 63.9 76.2 79.4 84.3 65.9 60.1 
Traditionnels 10.8 20.0 29.2 28.9 20.0 21.3 23.6 31.1 19.1 21.0 21.3 22.6 17.4 26.4 25.5 23.7 
Aliments, boissons et tabac 3.9 2.3 16.6 16.3 11.8 12.3 12.3 13.0 10.7 11.8 11.8 8.7 6.5 12.1 15.1 14.4 
Exportations traditionnelles diverses 6.8 17.7 12.6 12.6 8.1 9.0 11.3 18.1 8.3 9.3 9.5 13.9 11.0 14.4 10.4 9.3 
A forte intensité de ressources naturelles et 
présentant tf importantes économies tf échelle' 20.6 8.3 31.5 24.1 33.1 27.6 6.9 8.9 50.4 47.3 29.5 18.1 40.7 28.2 31.3 26.7 
Produits finis durables» 10.2 24.0 8.7 10.7 0.8 5.1 0.2 1.1 0.3 0.1 5.4 14.2 8.7 15.4 3.9 3.2 
Porteurs de progrés technique" 15.1 37.6 10.8 15.5 1.8 3.8 5.2 17.0 2.2 1.7 7.7 21.4 12.5 14.3 5.2 6.4 

Biens divers 0.3 0.1 0.8 1.2 0.4 1.8 0.5 0.1 0.2 1.7 0.5 0.9 0.3 0.2 0.7 1.2 

Source: CEPALC, sur la base de chiffres  offioiels.  Pour une description détaillée de la classification utilisée, voir CEPALC Panorama  de la inserción  internacional  de 
América  Latina  y  el Caribe,  1996 (LC/G. 1941), Santiago, Chili, Décembre 1996, pp. 217-225; et Latín  America  and the Caribbean  in the World  Economy.  1998 
Edition  (LC/G.2038-P), Santiago, Chill, mars 1999, p. 172. Publication des Nations Unies, n9 de vente E.99.II.G.3. 

• Comprend les 25 pays suivants: Argentine, Barbade, Belize, Bolivie, Brésil, Chili, Colombie, Costa Rica, Dominique,Equateur,El Salvador, Grenade, Guatemala, 
Honduras, Jamalque, Mexique, Nicaragua, Panama, Paraguay, Pérou, Sãinte-Lucie, Surinam, Trinité-et-Tobago, Uruguay et Venezuela. 

b Depuis 1992, le Mexique reprend les produits de la maquila  dans la catégorie «Biens». Avant cela, ils étaient classifiés comme "Commerce en matière de services». 
C'est pourquoi les données correspondam à 1988 et 1998 ne sont pas comparables. 

c Comprend les cinq pays suivants: Costa Rica, El Salvador, Guatemala, Honduras et Nicaragua. 
d Comprend les huit pays suivants: Barbade, Belize, Dominique, Grenade, Jamalque, Sainte-Lucie, Surinam et Trinité-et-Tobago. 
* Dans le cas de la Barbade, Belize, Dominique, Grenade, Paraguay et Surinam, en l'absence de chiffres  pour 1998, les chiffres  de 1997 ont été utilisés. 
1 Comprend, entre autres produits industrieis, les produits pétrochimiques, le papier, le ciment et les métaux de base. 
« Comprend les électroménagers et les véhicules (et pièces), de même que les opérations d'assemblage. 
h Comprend les machines, instruments et produits chimiques raffinés,  ainsi que le montage de ees produits. 
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Un autre facteur ayant contribué à 1'expansion et à la diversification 
des exportations est le développement significatif des échanges intra 
régionaux associés à la consolidation de l'intégration économique et 
d'accords de libre-échange déjà en place et la création de nouveaux 
mécanismes. L'essor des échanges commerciaux a été particulièrement 
notable au sein des principaux accords sous-régionaux, à savoir le Marché 
Commun du Sud (Mercosur) et la Communauté andine, entre 1990 et 
1998 (respectivement 22% et 19%). La croissance a été plus lente dans le 
Marché Commun d'Amérique centrale et la Communauté des Caraibes 
(Caricom), alors que pour l'Amérique centrale, elle s'est limitée à la 
première partie de la décennie. Un trait caractéristique du commerce intra 
régional a été l'importance accordée aux articles manufacturés 
traditionnels, lesquels se sont également três diversifiés. En effet, 
exception faite de ce commerce, la forte concentration des exportations 
sud-américaines dans les produits de base est encore plus manifeste (voir 
tableau 1). Par conséquent, l'une des plus graves séquelles de la dernière 
crise a été la forte baisse des échanges commerciaux au sein des espaces 
d'intégration de l'Amérique du sud, tendance qui s'est particulièrement 
accentuée en 1999 (près de 25%). 

En termes de restructuration du processus de production dans le 
contexte des marchés internationaux, la région a créé deux grands scénarios 
de spécialisation. Le premier se caractérise par un essor des exportations 
de produits manufacturés à forte intensité d'intrants importés, orientés 
principalement vers le marché des Etats-Unis. Ce scénario, qui est 
essentiellement celui du Mexique et de quelques pays d'Amérique centrale 
et des Caraibes, est accompagné d'un effet marqué d'entrainement au 
niveau national dans les secteurs autres que la maquila au Mexique, des 
exportations de produits agricoles traditionnels ou d'un processus de 
diversification des exportations agricoles en Amérique centrale, et du 
développement des exportations de services (en particulier le tourisme) 
dans les Caraibes. Dans le deuxième scénario, la primauté des exportations 
extra regionales de produits de base ou d'articles industrieis à forte intensité 
de ressources naturelles se conjugue à un commerce intra régional beaucoup 
plus diversifié. Tel est le modèle predominant dans les pays sud-américains. 
Dans le cas du Brésil, il est accompagné de quelques produits manufacturés 
à forte intensité de technologie et au Brésil et dans plusieurs autres pays, 
d'exportations d'articles manufacturés à forte intensité de main d'ceuvre 
et d'une quantité importante d'articles manufacturés destinés aux marchés 
intérieurs. Un troisième scénario de spécialisation existe également, en 
particulier au Panama et dans certaines petites économies du Bassin de la 
Caraibe, caractérisé par des exportations de services (financiers, touristiques 
et de transport). 
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L'ouverture des économies et le retour du financement extérieur ont 
entraíné une explosion encore plus rapide des importations. Le déficit 
commercial a done eu tendance à se creuser, pour atteindre des niveaux 
comparables à ceux des années 70 (ou plus élevés s'ils sont calculés sur la 
base de moyennes simples). Ce phénomène est d'autant plus préoccupant 
que ees déficits coincident avec des taux de croissance économique 
inférieurs de deux points de pourcentage, voire plus, par rapport aux 
chiffres des années 70 (voir diagramme 3B). Le rapport entre la croissance 
économique et le compte des opérations avec l'extérieur s'est done dégradé 
sous l'effet des transformations structurelles résultant de la libéralisation 
économique, ainsi que de la tendance à la réévaluation réelle qui a 
caractérisé les années 907 

La hausse soudaine de l'investissement étranger direct est un deuxième 
signe de l'intégration progressive de la région au sein de l'économie mondiale. 
Cette hausse est le résultat d'un certain nombre de facteurs, à savoir la 
déréglementation de secteurs à forte intensité de ressources naturelles, la 
privatisation de secteurs traditionnellement contrôlés par l'Etat, la mise en 
oeuvre d'accords de libre-échange ou d'accords préférentiels octroyés par un 
plus grand nombre de régions ou de pays industrialisés (en particulier, 1'Accord 
de libie-échange nord-américain et l'Initiative du Bassin des Caraíbes), ainsi 
que la restructuration des secteurs productifs dans le contexte du processus 
régional d'intégration.8 Etant donné l'instabilité des courants de capitaux, 
l'investissement étranger direct est devenu le moteur principal de l'évolution 
vers une situation de transferts positifs nets de ressources en provenance de 
l'étranger, marquant ainsi un mouvement inverse à celui des transferts négatifs 
caractéristiques de la «décennie perdue». Depuis 1999, la région a toutefois 
enregistré des transferts nets de ressources légèrement négatifs, pour la 
première fois en presque dix ans (CEPALC, 1999b). 

Le boom de l'investissement étranger direct ne s'est pas toujours 
traduit par une augmentation de la capacité de production car il a impliqué 
un nombre important de fusions et de rachats d'actifs existants, d'abord 
dans le secteur public (privatisations) et plus récemment dans le secteur 

Cette evolution défavorable est également évidente lorsque les comptes des opérations 
avec l'extérieur sont mesurés en termes de compte courant ou de transfert net de fonds 
en provenance de l'étranger. Elle est encore plus manifeste en comparaison avec la 
situation des années 50 et 60, période durant laquelle les économies de la région ont 
connu en fait une croissance plus rapide que dans les années 90 et engendré des 
excédents commerciaux. Voir CNUCED (1999a) oü une étude similaire montre que cette 
détérioration s'est produite dans tout le monde en développement, à l'exception de la 
Chine et, dans une certaine mesure, de quelques autres économies asiatiques 
particulièrement solides. 
Voir CEPALC (1998b) pour une analyse de ees tendances. 
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privé. Plus particulièrement dans les dernières années (1997-1999), les 
courants associés aux fusions et aux rachats ont representé quelque 40% 
de 1'investissement étranger direct. La hausse rapide de ce type 
d'investissement a conduit à une augmentation rapide de la participation 
des sociétés étrangères à la production et aux ventes, notamment à partir 
de la moitié de la décennie.9 Un facteur nouveau, bien que portant sur des 
quantités plus réduites, a été l'apparition d'une activité três dynamique en 
termes d'investissement intra régional direct, y compris des fusions et des 
rachats et une vague d'alliances stratégiques entre grandes sociétés 
nationales, qui constituent peut-être un pas sur la voie de la formation de 
sociétés multinationales régionales ou sous-régionales. 

3. Modification des patrons de production 

Le ralentissement du taux moyen de croissance économique de la 
région traduit 1'existence de problèmes macro-économiques, sectoriels et 
micro-économiques. A l'échelon global, il reflète, comme mentionné plus 
haut, une détérioration du rapport entre la croissance économique et les 
comptes avec l'extérieur, un recouvrement inadéquat du ratio 
d'investissement et des coefficients marginaux de capital peu favorables. 
Sur le plan sectoriel, il représente la manifestation de l'incapacité de 
différents secteurs de faire face à la concurrence étrangère et la 
désagrégation des filières de production, en particulier dans le secteur 
manufacturier. A l'échelon micro-économique, il reflète la tendance des 
entreprises à adopter des stratégies «défensives» à mesure qu'elles tentent 
de s'adapter au nouvel environnement (stratégies organisationnelles, de 
restructuration du processus de production et de commercialisation à faible 
investissement), plutôt que des stratégies agressives (conjuguant des efforts 
précoces de restructuration et des hausses substantielles de l'investissement 
en technologie et équipement nouveau, ainsi que différents types d'alliances 
stratégiques). Selon les termes de la métaphore de Schumpeter quant à la 
« destruction créative » caractéristique des processus de restructuration de 
la production, on peut affirmer que le processus de réforme a engendré 
plus d'éléments «destructifs» que «créatifs». 

Sur le plan sectoriel, différents faits nouveaux sont intervenus 
(CEPALC, 2001; Stallings et Peres, 2000; Katz, 2000a; Moguillansky et 
Bielschowsky, 2000; David, 2000; Ocampo, 2000). L'undes grands paradoxes 
de l'ouverture des économies sur le monde extérieur est que les secteurs 

Selon les estimations de la CEPALC (2001b) en ce qui concerne les ventes effectuées par les 
500 sociétés les plus grandes, celles des compagnies étrangères sont passées de 27.4% en 
1990-1992 à 32.1% en 1995 et 43% en 1998. 
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les plus dynamiques ont été ceux qui produisent des biens et des services 
non marchands, alors que les biens marchands ont perdu du terrain dans 
l'ensemble de l'activité économique. En termes relatifs, les transports, les 
communications, l'énergie et les services financiers, ainsi que le bâtiment, 
ont été des secteurs porteurs durant les époques de haute conjoncture. Parmi 
les secteurs de biens marchands, l'industrie manufacturière est celle qui, 
d'une manière générale, a le plus souffert par rapport à sa tradition 
historique. Ceei est particulièrement vrai dans le cas des industries 
traditionnelles à forte intensité de main d'oeuvre (habillement, cuir et 
chaussures, meubles, etc.), à l'exception toutefois, dans ce dernier cas, des 
industries associées aux activités de transformation en admission 
temporaire de maquila. Les secteurs manufacturiers performants sont les 
activités de maquila, l'industrie automobile (sous l'effet favorable, au 
Mexique, de 1'accès au marché des Etats-Unis d'Amérique et, en Amérique 
du sud, de mécanismes de protection spéciale prévus dans les accords 
d'intégration), certaines industries de transformation basées sur les 
ressources naturelles, et certaines activités orientées avec le marché intérieur 
durant les périodes d'essor de la demande (tels que les matériaux de 
construction, la transformation des boissons et des aliments). 

L'agriculture a connu une croissance plus lente qu'avant la crise de 
l'endettement, bien qu'il n'y ai pas, dans ce cas, de patron uniforme dans 
toute la région. D'autre part, les modèles de transformation structurelle 
dans ce secteur suivent des tendances constantes qui n'ont parfois pas de 
rapport avec le processus de réforme. Dans les pays des Carai'bes 
anglophones, l'érosion des préférences commerciales traditionnelles s'est 
traduite par une crise profonde dans le secteur agricole. L'industrie minière 
a enregistré une tendance à la croissance rapide et les activités d'extraction 
se sont développées plus que celles à une plus grande valeur ajoutée 
(raffinage). 

Ce secteur, au même titre que celui des communications et, dans 
une moindre mesure, de l'énergie, a tiré parti des transformations 
institutionnelles visant à favoriser la participation du secteur public et 
l'investissement étranger. Dans le cas de l'exploitation minière et de 
l'investissement étranger, une protection accrue a été accordée aux droits 
de propriété, ainsi qu'aux droits de propriété intellectuelle pour un certain 
nombre d'activités et d'investisseurs étrangers. 

L'environnement plus compétitif et l'ouverture à la participation 
accrue du secteur privé ont également contribué au progrès en termes 
d'efficacité du marché et d'exposition à la libre concurrence, ce qui a profíté 
aux usagers et amélioré l'affectation des ressources. Mais d'autre part, une 
concentration économique croissante a exercé une pression dans le sens 
inverse, même dans les secteurs producteurs de biens marchands, là oü la 



protection accrue de la propriété intellectuelle a favorisé la hausse des prix 
(de certains produits pharmaceu tiques, par exemple). Le problème devient 
encore plus complexe s'agissant des secteurs des services d'infrastructure, 
en particulier lorsque les politiques d'ouverture à l'investissement privé 
n'ont pas visé de façon explicite à accroitre la concurrence ou ont même 
favorisé la substitution des monopoles publics par des privés (du moins à 
titre provisoire), et d'une manière plus générale, lorsque la mise au point 
de régimes normatifs a eu tendance à se faire en déphasage, comme cela a 
souvent été le cas. En outre, là oü les privatisations avaient été mal conçues 
et n'avaient pas été précédées d'une réglementation, le processus a suscité 
des transferís massifs de fonds. Les services sociaux ont, pour leur part, 
connu d'autres types de problèmes. Ces résultats traduisent done les 
problèmes causés par l'adoption tardive, dans la région, de mesures visant , 
à promouvoir la concurrence et à mettre en place des mécanismes de 
réglementation qui répondent au nouveau cadre de développement. ' 

La croissance relativement lente de la région se manifeste dans la 
performance modeste des économies latino-américaines et des Caraibes 
en termes de productivité. En effet, dans les années 90, le fossé s'est encore ' 
creusé vis-à-vis des économies industrialisées (en particulier des Etats-Unis) 1 

dans la plupart des pays, y compris dans les secteurs qui avaient connu 1 
des gains de productivité. Ceci est particulièrement évident dans le secteur < 
manufacturier. En effet, dans de nombreux pays et de sous-secteurs i 
manufacturiers, l'écart de productivité par rapport à l'économie des Etats- j 
Unis s'est réduit plus rapidement durant les années 70 et 80 que pendant , 
la décennie 90. En effet, durant les années 90, le fossé a eu tendance à se ' 
creuser sous l'effet de l'évolution technologique accélérée enregistrée aux 
Etats-Unis. A l'échelon sous-sectoriel, la reduction de l'écart technologique -
est beaucoup plus associée au rythme de la croissance économique à ce ' 
niveau qu'aux changements apportés dans le cadre du processus de 1 

réforme.10 Le secteur agricole a enregistré des gains constants de i 
productivité, phénomène qui s'inscrit dans le cadre d'une tendance à long i 
terme qui ne semble pas s'étre accélérée de façon significative durant les ' 
années 90 (Dirven, 1997; Ocampo, 2000). Les télécommunications, ( 
l'industrie minière et, dans une certaine mesure, l'énergie sont peut-être , 
les secteurs qui ont enregistré les gains les plus marqués de productivité 1 

dans les années 90, à la suite des processus de privatisation et du rôle de 
plus en plus actif des sociétés transnationales dans leur développement ¡ 
(CEPALC, 2001; Stallings et Peres, 2000). 

Voir Katz (2000a) pour une analyse approfondie des tendances en matière de productivité 
dans le secteur manufacturier. 
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D'une manière plus générale, les tendances en matière de 
productivité rendent compte d'une forte divergence entre l'évolution 
positive de cette variable dans un certain nombre d'entreprises et de secteurs 
performants et un comportement médiocre au niveau global. Ce contraste 
met en évidence le fait que la main d'oeuvre, le capital, la capacité 
technologique et, dans certains cas, la propriété foncière qui ont été déplacés 
de secteurs et d'entreprises ayant fait l'objet d'une restructuration 
productive n'ont pas été réorientés de façon adéquate vers des secteurs 
porteurs. En effet, à l'exception des trois pays du cône sud (Argentine, 
Chili et Uruguay), la productivité moyenne de la main d'oeuvre a moins 
progressé dans la région durant les années 90 qu'entre 1950 et 1980 (voir 
diagramme 5). La productivité totale des facteurs a augmenté à un rythme 
annuel de 1.3% durant les années 90, progression modeste par rapport au 
chiffre de 2.1% enregistré durant les trois décennies qui ont précédé la crise 
de l'endettement (Hofman, 1999). 

Diagramme 5 
PRODUCTIVITÉ DE LA MAIN D'OEUVRE 

(Croissance  moyenne du  PIB  par  travailleur) 
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Source: CEPALC. 
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Ces résultats divers en matière de productivité mettent en évidence 
1'une des principales caractéristiques des processus de restructuration de 
la production menés dans la région, à savoir la diversité interne accrue des 
secteurs productifs, ou «T hétérogénéité structurelle », selon le terme 
traditionnellement utilisé par la CEPALC. Cela indique que la 
restructuration n'a pas été «neutre» quant à ses répercussions sur les 
différents opérateurs économiques. Les grands gagnants ont été les sociétés 
multinationales et certaines grandes entreprises nationales. Le phénomène 
a engendré un processus de concentration économique qui répond à la 
tendance mondiale et est présent dans presque tous les pays. Le 
comportement des petites et moyennes entreprises, urbaines et rurales, est 
beaucoup plus irrégulier et a été caractérisé, dans certains pays, par des 
taux de disparition élevés.11 

4. Les modifications du cadre institutionnel 

Un bon nombre de modifications de la politique publique 
intervenues dans les années 90 est le résultat de la redéfinition des frontières 
entre l'activité privée et publique. L'ouverture des marchés a done 
redélimité le domaine de l'activité publique. Les pays de la région ont dü 
s'atteler à la tâche de modernisation de leurs institutions publiques, à la 
fois en termes de dimensions et de règles du jeu (action, normes juridiques 
et modes de comportement). Ces deux aspects se sont en effet avérés d'une 
importance cruciale lorsque les réformes ont amorcé l'étape de maturation. 
L'expérience de plusieurs pays démontre que certaines modifications 
institutionnelles (dont la mise en place d'un cadre normatif et de supervision 
dans le secteur financier) ont joué un rôle fondamental au moment de 
déterminer les coüts entrainés par le processus de libéralisation économique. 

Bien qu'il s'agisse d'un domaine encore en friche dans la plupart 
des pays de la région, d'importants progrès ont été accomplis dans certaines 
spheres. A l'échelon macro-économique, une vaste gamme de pouvoirs 
discrétionnaires de supervision a été remplacée par quelques règles 
générales plus «convivíales vis-à-vis du marché» mais plus exigeantes quant 
à leur respect. Dans le même ordre d'idées, la répartition des fonctions 
(par exemple entre les autorités monétaires et budgétaires) a été définie 
plus clairement, permettant ainsi l'établissement d'une obligation mutuelle 
de rendre des comptes. D'une manière générale, les changements introduits 
ont contribué à renforcer la confiance des opérateurs économiques à l'égard 
de la gestión macro-économique, en particulier durant les crises de 1994-
1995 et de 1997-1999. 

1 1 Voir CEPALC (2001), Stallings et Peres (2000), Peres (1998) et Peres et Stumpo (1999), 
pour une analyse plus détaillée de ce phénomène. 

i 

1 
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D'autres modifications institutionnelles et organisationnelles sont 
intervenues dans des secteurs oú les nouvelles modalités de Taction 
publique et privée ont joué un role cié. L'un de ees secteurs est celui des 
services d'infrastructure oú Taction publique visait essentiellement à 
promouvoir l'investissement privé et la concurrence et, dans une 
deuxième phase, à contrôler l'effet de distorsión des monopoles. L'effort 
considérable consenti dans ce domaine a permis de mettre en place des 
nouvelles capacités institutionnelles susceptibles de promouvoir la 
concurrence, de réglementer des marchés spécifiques et, dans une moindre 
mesure, de protéger les consommateurs. Dans le même temps, certames 
opérations préalablement fusionnées au sein de monopoles publics 
intégrés ont été séparées, telles que les fonctions de conception des 
politiques, de service et de régulation. Dans certains cas, des mécanismes 
novateurs ont été mis en place pour financer les services en question. Des 
modifications similaires sont intervenues dans le domaine social (voir 
section 2(b)). 

Si les institutions concernées dans tous ees domaines ont beaucoup 
appris au fil du processus, les résultats obtenus ont néanmoins été modestes 
à la lumière de l'ampleur de l'enjeu. 

B. Fragilité des tendances sociales 

1. Faiblesse des marchés de l'emploi 

Cette hétérogénéité interne croissante et la faiblesse des effets 
d'entrainement dans le domaine social qui ont caractérisé la relance 
économique et la restructuration du système de production dans les années 
90 se sont notamment manifestés dans le comportement des marchés de 
l'emploi (OIT, 1999a; CEPALC, 1999b; Weller, 2000). En dépit de la relance 
économique, le chômage déclaré s'est accru de près de trois points de 
pourcentage dans les années 90 et est brusquement monté en flèche dans 
certains pays, en particulier durant les crises «tequila » et asiatique. Les 
indicateurs de la détérioration de la qualité des emplois sont encore plus 
généralisés, comme le montre l'augmentation relative de l'emploi dans les 
secteurs à faible productivité, essentiellement dans le secteur non structure 
qui représente sept emplois sur dix dans les zones urbaines durant les 
années 90. Cette dégradation est également manifeste dans la progression 
relative des emplois temporaires et dans le nombre d'individus travaillant 
sans contrat dans plusieurs pays (Tokman et Martínez, 1999). II existe 
naturellement quelques exceptions importantes à ees tendances négatives, 
à la fois dans certains pays oü plusieurs indicateurs de l'emploi ont 
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présenté une amélioration (Chili, République dominicaine, Panama et 
Uruguay), et dans certains secteurs oü la création d'emplois a été stimulée 
tout au long de la décermie dans plusieurs pays. A cet égard, le type de 
spécialisation émergent au Mexique et dans certains pays d'Amérique 
centrale et des Caraibes apparaít nettement comme une modalité à plus 
forte intensité de main d'oeuvre (bien que faisant souvent appel à une 
main d'oeuvre non spécialisée), alors qu'en Amérique du sud, les activités 
ont tendance à présenter une plus forte intensité en capital et en ressources 
naturelles. 

La faible création d'emplois et la concentration dans des secteurs à 
faible productivité, facteurs considérés comme responsables de la 
performance médiocre de la productivité de la main d'oeuvre dans les 
années 90, indiquent que 1'Amérique latine ne tire pas partí des possibilités 
offertes par l'étape actuelle de transition démographique, caractérisée par 
un accroissement rapide de la population active et une forte baisse des 
taux de dépendance, ce qui facilite l'accés d'un plus grand nombre de 
femmes au marché de l'emploi. Ce phénomène se traduit par le fait que, 
dans un contexte de diminution de la croissance démographique d'un taux 
annuel de 2.7% en 1950-1980 à 1.7% dans les années 90, la population 
économiquement active a augmenté à un rythme relativement constant 
(2.7% durant la première période et 2.6% dans les années 90). Cette 
évolution devrait permettre un plus haut niveau de croissance du produit 
par habitant, contrairement au scénario dominant jusque là. II est done 
évident que cet «atout démographique» n'est pas automatiquement 
exploité. 

Le creusement notoire de l'écart de revenus entre les travailleurs 
qualifiés et non-qualifiés, qui s'est accru de 18% à 24% en moyerme dans 
la région, est devenu un phénomène encore plus généralisé que la lente 
progression de l'emploi, comme conséquence de l'aggravation de l'écart 
des revenus entre les travailleurs ayant reçu une formation universitaire 
et les autres (CEPALC, 1997b; Morley, 2000). Cette tendance va de pair 
avec une hétérogénéité structurelle croissante et les avantages financiers 
accordés aux compétences spécialisées dans le contexte actuel de 
libéralisation et de mondialisation. La participation accrue des femmes 
au marché de l'emploi est done le scénario le plus favorable des 
tendances actuelles des marchés de l'emploi. Dans un certain nombre 
de pays, la participation des femmes a été accompagnée d'une réduction 
de l'écart de revenus entre les hommes et les femmes, qui reste malgré 
tout élevé. 
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2. Les dépenses sociales et la restructuration des services 
sociaux 

Sur le plan social, le fait le plus saillant a été l'acheminement de 
quantités plus importantes de ressources publiques aux fins des dépenses 
sociales, qui sont passées de 10.1% du PIB en 1990-1991 à 12.5% en 
1996-1997 en Amérique latine, pourcentage qui constitue un record dans 
l'histoire de la région (voir diagramme 6) (CEPALC, 1999d; Ganuza, León 
et Sauma, 1999). Ce phénomène est plus manifeste en Amérique latine que 
dans les Caraíbes oü les niveaux de dépenses sociales ont toujours été et 
restent plus élevés, bien que sans tendance à la hausse durant la dernière 
décennie (CEPALC, 1998d). Cette augmentation semble avoir été plus 
rapide dans les pays présentant le revenu par habitant le plus bas, là oü les 
dépenses sociales sont généralement plus faibles, essentiellement à cause 
de l'existence de systèmes de sécurité sociale moins développés. Le Costa 
Rica, le Panama et l'Uruguay ont consolidé leur première position dans ce 
domaine, alors que la Bolivie et la Colombie ont évolué d'un niveau de 
dépenses sociales relativement bas vers des niveaux moyens compte tenu 
de leurs revenus. Dans certains pays, les dépenses sociales restent 
néanmoins inadéquates par rapport au scénario prédominant dans 
l'ensemble de la région. 

Diagramme 6 
PIB PAR HABITANT COMPARÉ AUX DÉPENSES SOCIALES 
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Cette augmentation des dépenses a été accompagnée de critères 
d'allocation plus sélectifs qui, du moins, prennent partiellement en 
considération les profondes différences quant à l'incidence en termes de 
distribution des divers types de dépenses (CEPALC, 1998d). La façon dont 
les ressources publiques sont allouées a également évolué: les systèmes 
sont plus décentralisés et des contrats de gestión avec des entités publiques 
commencent à être établis pour que celles-ci prêtent directement leurs 
services, de même que des critères pour évaluer leurs résultats. L'eíficacité 
et la qualité des services sociaux restent toutefois de faible niveau. En outre, 
si 1'accès à certains services sociaux est devenu plus équitable, les problèmes 
associés aux différences dans la qualité des services prêtés aux différents 
secteurs sociaux ne cessent de s'aggraver. 

Dans un certain nombre de pays, l'augmentation des dépenses a 
débouché sur la création de mécanismes permettant la participation du 
secteur privé à la prestation de certains services sociaux. Ces mécanismes 
ont entrainé des progrès au niveau de l'eíficience, y compris 1'inclusion de 
critères d'équivalence entre les cotisations payées au système et les bénéfices 
reçus. Dans certains cas, néanmoins, cette évolution a été accompagnée 
par ;me concentration des prestataires privés de services dans les secteurs 
à revenus plus élevés et à moindre risque et un effritement des principes 
d'universalité et de solidarité qui régissent normalement les systèmes de 
sécurité sociale traditionnels. II faut cependant faire remarquer que, pour 
la plupart, ces principes n'ont pas été appliqués comme il se doit dans la 
région, comme le démontre, même de nos jours, la couverture incomplète 
et segmentée des systèmes, ainsi que la prolifération d'accords spéciaux 
dont bénéficient certains groupes de la population. Certains de ces 
arrangements préférentiels, en particulier les plans de pré-retraite financés 
à l'aide des deniers publics, impliquent un poids budgétaire et des coüts 
sociaux élevés, dans la mesure oú ils freinent l'expansion des services 
orientés vers les secteurs les plus pauvres. 

3. Pauvreté et repartition du revenu 
Un autre progrès important sur le plan social a été la réduction 

progressive des niveaux élevés de pauvreté hérités de la «décennie perdue»; 
ceux-ci sont passés de 41% des ménages en 1990 à 36% en 1997 (CEPALC, 
1999b). Le nombre de pauvres est néanmoins resté légèrement supérieur 
aux 200 millions jusque 1997 et a augmenté de quelque 20 millions durant la 
dernière crise. Cette augmentation s'est surtout centrée dans les pays 
d'Amérique du sud qui ont été gravement touchés par la crise asiatique. 
D'autre part, les pays qui ont été relativement épargnés par la crise, en 
particulier le Costa Rica, la République dominicaine et le Mexique, ont 
progressé quelque peu dans le combat contre la pauvreté. Quoi qu'il en soit, 
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sur le résultat global est la croissance économique. C'est pourquoi le Chili, 
pays qui a présenté l'économie la plus dynamique de la région durant cette 
décennie, a le plus progressé dans ce domaine (15 points de pourcentage 
entre 1990 et 1998). II n'y a pas néanmoins eu de rapport direct entre une 
forte croissance et la réduction de la pauvreté. Le rapport n'a été consistant 
que lorsque la croissance a été accompagnée d'une création vigoureuse 
d'emplois de qualité, scénario qui, comme nous l'avons vu, n'a pas été 
celui de la plupart des pays de la région. C'est pourquoi, dans un certain 
nombre de pays, la croissance économique ne s'est pas traduite par une 
réduction proportionnelle de la pauvreté. 

Certains pays sont parvenus à atténuer la pauvreté moyennant 
l'acheminement efficace de transferís monétaires du secteur public vers 
les ménages les plus pauvres ainsi qu'en jugulant l'hyper-inflation dont la 
population à plus faibles revenus était la première victime au début de la 
décennie. Le cas le plus notable est celui du Brésil oú la conjugaison de ees 
deux stratégies s'est traduite par un abaissement de 12 points de 
pourcentage de la pauvreté entre 1990 et 1996. Au Pérou et, dans une 
moindre mesure, en Argentine, la diminution de l'hyper-inflation fut un 
facteur positif. Les études actuelles indiquent que le controle de l'hyper-
inflation a eu un effet positif non seulement en termes de pauvreté mais 
aussi de répartition du revenu.12 

Contrairement à l'évolution de la pauvreté, la situation en matière 
de répartition du revenu a été três inégale dans toute la région et n'affiche 
aucune tendance durable à l'amélioration (voir diagramme 7). En fait, bien 
que la comparaison de données relatives à la répartition du revenu sur de 
longues périodes de temps soit une tâche complexe, les inégalités ne 
semblent pas moins profondes qu'il y a trois décennies (lorsque des 
instruments de mesure étaient déjà en place dans un certain nombre de 
pays) et dans certains pays, les inégalités se sont aggravées. Toutefois, d'une 
manière générale, les pays des Caraibes anglophones présentent des 
niveaux d'inégalité inférieurs à ceux de l'Amérique latine. Et parmi les 
pays latino-américains, l'Uruguay est peut-être le seul pays ou la diminution 
de la pauvreté a été accompagnée d'une répartition du revenu relativement 
équitable par rapport aux patrons internationaux, mais même dans ce cas-
là, la répartition n'a pas encore récupéré le niveau favorable que le pays 
connaissait jusqu'il y a trente ans. Cuba a maintenu la répartition du revenu 
la plus équitable de la région, malgré les tensions engendrées par la grave 
crise économique que connait le pays depuis le début des années 90 et le 
processus de restructuration qui en découla, bien que sans pouvoir éviter 
des baisses substantielles de la consommation par habitant. 

1 2 Voir à ce sujet Morley (2000). 
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II y a de fortes divergences de vues quant aux raisons qui expliquent 
cette aggravation des indicateurs de répartition et cette évolution dans des 
pays individuéis. Différentes études se penchent sur certains aspects tels 
que la réforme structurelle, la crise de la dette ou des tendances plus 
universelles associées au processus de mondialisation en soi.13 Cette 
tendance défavorable est venue se greffer sur un scénario préalable de 
répartition déficiente du revenu dans les pays d'Amérique latine et des 
Caraíbes au cours des phases preliminaries du processus de développement. 
Le manque d'équité n'est done pas seulement une caractéristique du modèle 
actuel (ou des modèles) de développement mais un contexte préalable qui 
est le reflet de graves problèmes de stratification sociale hérités de génératian 
en génération (CEPALC, 1998b). 

Les études de la CEPALC font apparaitre que les inégalités sont le 
résultat d'une association de facteurs relatifs à l'éducation, la 
démographie, l'emploi et la distribution de la richesse. Dans les deux 
premiers domaines, certains progrès ont été accomplis durant les années 
90, bien que certainement insuffisants face à la demande croissante de 
compétences dans de nouveaux contextes régionaux et internationaux. 
L'un des symptômes de cette situation, comme signalé plus haut, est l'écart 
croissant de revenus entre les travailleurs ayant reçu une formation 
universitaire et d'autres; en termes de répartition, cet écart a gommé l'effet 
favorable des améliorations des niveaux moyens d'éducation de la 
population. Certains pays ont même enregistré une atténuation des 
disparités entre les revenus des travailleurs n'ayant suivi que 
l'enseignement primaire et ceux qui ont suivi quelques années 
d'enseignement secondaire. Ce phénomène a eu une incidence positive 
en termes de mesure traditionnelle de la répartition du revenu; cependant, 
on a observé, dans le même temps, une plus grand dispersion des revenus 
entre les travailleurs ayant reçu une formation universitaire, dont l'effet 
négatif peut s'avérer plus important (Morley, 2000). 

Etant donné les exigences croissantes de formation requises pour 
toutes les professions, même Ies grands progrès accomplis en matière de 
scolarité (les personnes âgées de 20 à 24 ans ont reçu, en moyenne, trois 
ans et demi de plus de scolarité que leurs parents) se sont avérés insuffisants 
en termes de meilleurs possibilités d'emploi et de capacité de rémunération. 
Du point de vue du marché de l'emploi, cette «dévaluation» (rendement 
moindre) de l'éducation a impliqué que 47% seulement des jeunes des zones 
urbaines et 28% de ceux des zones rurales ont de meilleures perspectives 
en termes d'emploi en obtenant un niveau de scolarité supérieur (par 

1 3 Voir, par exemple, Altimir (1997), Berry (1998), Morley (1995 et 2000), BID (1997 et 
1999), CEPALC (1997b). 



CEPALC 

rapport à celui de leurs parents) aux niveaux requis sur le marché de 
l'emploi. Ce constat coincide avec les résultats des enquêtes qui démontrent 
que seule la moitié des jeunes latino-américains estime avoir de meilleures 
chances que leurs parents (CEPALC, 1998b). 

En termes démographiques, les ménages pauvres ont moins 
d'enfants que dans le passé, bien que ce facteur reste important, en 
particulier dans les pays qui présentent un déphasage significatif dans la 
transition démographique. En revanche, dans le domaine de l'emploi, la 
situation s'est détériorée, comme il a été signalé plus haut. L'incorporation 
actuelle des femmes au marché de l'emploi est l'un des éléments qui a eu 
une incidence favorable sur la repartition du revenu dans plusieurs pays 
de la région, de même que dans d'autres domaines du développement. 
Peu d'informations sont disponibles en matière de richesse mais il est 
probable que là aussi les choses se soient dégradées. 

La distribution inéquitable des fruits de la croissance économique 
au sein de la société et ses conséquences sur le bien-être des différents 
secteurs constituent un problème de plus en plus complexe dans un monde 
oü les communications se sont développées à un rythme accéléré à la 
suite du progrès technologique dans le monde entier, de la mondialisation 
explosive de l'industrie culturelle, de la croissance engendrée par la 
libéralisation économique et des nouvelles possibilités offertes par 
l'exercice de la citoyenneté. C'est pourquoi, alors que l'industrie culturelle 
prospère semble favoriser une évolution vers une « intégration 
symbolique », cette tendance se heurte aux profondes différences de 
revenus entre les économies développées et en développement et aux 
iniquités dans la distribution des biens, des services, des actifs et du savoir-
faire dans la région. A mesure que baissent les prix des nouveaux biens et 
services produits par l'industrie culturelle et que ees derniers 
s'introduisent facilement dans nos environnements socioculturels, ils sont 
confrontés à une nouvelle forme d'analphabétisme fonctionnel, à savoir 
l'analphabétisme numérique. Ce phénomène est devenu un handicap 
sérieux pour un grand nombre d'enfants et de jeunes latino-américains 
et des Caraibes qui ne peuvent accéder au monde de l'information 
numérique, ainsi que pour des adultes pour lesquels cette lacune vient se 
greffer sur les handicaps qui ont toujours fait partie de leur vie. En effet, 
la tension entre la concentration du revenu et l'ouverture vers le commerce 
et les communications en Amérique latine et dans les Caraibes est l'une 
des plus graves du monde. 
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C. Progrès incomplets et nouveaux enjeux en matière 
d'égalité entre hommes et femmes, de développement 
durable, de démocratie et citoyenneté 

Certains des progrès les plus substantiels en Amérique latine et dans 
les Caraibes sont étrangers en dehors du domaine économique, en 
particulier dans deux sphères thématiques qui sont aujourd'hui à l'ordre 
de jour mais dans lesquelles peu de progrès ont été faits en termes pratiques, 
à savoir l'égalité entre hommes et femmes et le développement durable. 
L'un des faits saillants les plus décisifs dans les années 90 a été la progression 
et le développement des systèmes démocratiques, bien que présentant 
également des faiblesses et des difficultés, et l'ouverture de nouvelles 
possibilités d'exercer la citoyenneté. 

1. Progrès incomplet dans le domaine de l'égalité entre les sexes 

Des progrès substantiels ont été accomplis dans le domaine de 
l'égalité entre les sexes, bien que non sans revers ni resistance. Après la 
première Conférence mondiale de l'Année internationale de la íemme tenue 
à Mexico en 1976, les gouvernements ont commencé à mettre en place des 
mécanismes spécialement conçus pour améliorer la situation des femmes. 
Tous les pays de la région possèdent actuellement des organismes 
spécifiquement chargés de la mise en oeuvre de politiques et de 
programmes en faveur des femmes. Des progrès ont done été accomplis 
dans la mise au point de politiques et de programmes fondés sur une 
approche intégrale du développement et des critères transversaux de 
sexospécificité qui ont conduit à la formulation de plans visant à l'égalité 
des chances, de plans d'action et de plans nationaux en faveur des femmes. 
Tous les pays de la région ont aujourd'hui ratifié la Convention sur 
l'élimination de toutes les formes de discrimination à l'égard des femmes, 
et d'autres reformes juridiques importantes ont été menées à bien afín 
d'éliminer toute discrimination. Mais même au sein des institutions 
publiques, ees progrès ont été insuffisants en raison de la faiblesse des 
mécanismes mis en place pour la promotion des femmes et le taux élevé de 
rotation des équipes techniques; il y a également eu une certaine resistance 
idéologique au changement et des conflits habitueis inhérents au processus 
de gestión publique. D'autre part, si le nombre de femmes participant à la 
politique est de plus en plus grand et si elles ont un accès accru aux organismes 
publics, ees progrès restent três modestes et les différences entre la situation 
des hommes et celle des femmes dans ce domaine restent três grandes. 

Malgré les progrès incomplets sur le plan de la politique publique, 
l'éducation des femmes a connu une progression constante au cours des 
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dernières décennies; en fait, les femmes ont plus progressé que les hommes 
en termes de taux d'inscription et de résultats éducationnels. Ce phénomène 
est particulièrement important dü à son impact sur l'environnement 
éducationnel et l'hygiéne familiale. La participation des femmes, en 
particulier de la tranche d'áge de 25 à 45 ans, s'est accrue à tous les niveaux 
de revenus tant dans les zones urbaines que rurales. Comme il a été 
mentionné plus haut, cette évolution a eu une incidence positive sur la 
repartition du revenu dans certains pays. Des progrès sont également à 
signaler quant à la reconnaissance de l'importance que présente une 
approche intégrale de la santé des femmes, même si la mortalité associée à 
la grossesse et l'accouchement reste l'une des principales causes du décès 
des femmes en âge fertile dans la région et qu'un certain nombre de 
problèmes doit encore être abordé dans le domaine des maladies 
professionnelles. 

L'exclusion et la discrimination se présentent encore sous de 
nombreuses formes qui font obstacle au combat pour les droits, la visibilité 
et la reconnaissance des femmes. L'avancement considérable sur le plan 
de l'éducation des femmes n'a pas été accompagné d'un niveau équivalent 
d'intégration au marché de l'emploi ou aux structures du pouvoir et de 
la prise de décision. Bien que l'écart de revenus entre hommes et femmes 
se soit réduit dans la plupart des pays, il reste encore três important, en 
particulier pour les femmes jeunes de 20 à 24 ans qui accèdent au marché 
de l'emploi, même lorsque les différences de niveaux éducationnels sont 
en leur faveur. Ceci se traduit par une sous-valoration du travail des 
femmes aggravée par une structure de l'emploi fortement segmentée de 
façon horizontale, dans laquelle les hommes et les femmes exercent des 
types d'emploi différents. Sur le plan vertical, les femmes sont moins 
bien rémunérées et jouissent d'un prestige moindre et de moins de 
possibilités d'avancement et de pouvoir; cette même situation s'applique 
aux emplois traditionnellement féminins. La plupart des nouveaux 
emplois se concentre dans le secteur non structure, ou sont des emplois 
de mauvaise qualité dans le secteur structure offrant peu de possibilités 
en termes de stabilité, de conditions de travail ou d'avantages. Au foyer, 
le processus de flexibilisation des roles masculin et féminin est nettement 
moins avancé que sur le plan professionnel. Le fait que les tâches 
ménagères soient confiées presqu'exclusivement aux femmes et l'absence 
pratiquement totale d'un réseau des services d'appui à la realisation de 
ees tâches, en particulier la prise en charge des enfants et des malades, 
restent un obstacle majeur au développement des femmes, situation encore 
aggravée par le manque persistant de valorisation de ce type de travail 
de la part de la société. 
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2. L'émergence partielle de possibilités de développement 
durable 

Le début des années 90 a été marqué par vine évolution majeure sur le 
plan de Taction internationale en matière d'environnement, avec la 
Conférence des Nations Unies sur Tenvironnement et le développement, 
tenue à Rio de Janeiro en 1992, qui a jeté Ies bases d'une approche du 
développement durable à l'échelle planétaire. Plusieurs conventions 
mondiales en matière d'environnement ont été élaborées pour aborder 
certains problèmes tels que la diversité biologique et le changement 
climatique. La Conférence mondiale sur le développement durable des petits 
Etats insulaires en développement, tenue à la Barbade en 1994, à l'instance 
des pays des Caraibes, a abordé des questions associées à la pérennité de 
Tenvironnement de ees Etats dans le contexte de leur stratégies globales de 
développement. La prise de conscience quant aux répercussions des questions 
d'environnement sur le développement, qui pendant des années a été três 
faible, voire inexistante, dans les efforts de développement de la région a 
progressivement exercé vine influence sur Taction publique et les mesures 
économiques et sociales adoptées en Amérique latine et aux Caraibes. 

Ce souci s'est traduit par la mise en place d'institutions, de stratégies 
et de politiques gouvernementales visant à promouvoir un développement 
durable, malgré l'existence d'un saupoudrage considérable au niveau des 
institutions publiques chargées des problèmes d'environnement, du 
commerce, de la production et de la technologie. Le concept de 
développement durable a été progressivement incorporé à l'éducation, à la 
culture et aux médias, ainsi qu'au sein des entreprises, notamment par les 
grandes sociétés nationales et transnationales. Ceci est particulièrement 
évident dans les progrès accomplis par la certification volontaire ISO 14000: 
le nombre de sociétés certifiées est passé de 15 seulement en 1996 à quelque 
250 en 1999. Ceci constitue une évolution três significative, compte tenu du 
fait que cette certification risque de devenir, dans un avenir proche, une 
condition préalable au commerce avec les nations industrialisées. De tels 
progrès se sont également traduits par une participation accrue des opérateurs 
non goüvernementaux au débat, à la négociation et à la formulation de 
politiques sur la pérennité. Les questions d'environnement sont devenues 
une cause publique qui rassemble de nombreux groupes de bénévoles aux 
échelons local, national, régional et mondial. Malgré cette évolution positive, 
de nombreux secteurs continuent à croire, dans la région, que la protection 
de Tenvironnement et le développement durable constituent des entraves 
importantes au développement économique. C'est pourquoi la pérennité de 
Tenvironnement joue encore un rôle secondaire dans Téconomie politique 
de la plupart des pays de la région. 
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Par conséquent, en dépit des progrès accomplis au niveau 
institutionnel, les gouvernements ne disposent que d'une capacité limitée pour 
contrôler la dégradation environnementale croissante de certains écosystèmes 
critiques ainsi que la pollution. La plupart des politiques explicites en matière 
d'environnement, ainsi que les instruments directs et indirects de regulation 
appliqués dans la région sont de type réactif, c'est-á-dire qu'ils sont conçus 
pour atténuer les effets négatifs de la pollution resultant de l'expansion 
industrielle et urbaine, du déboisement, de l'érosion, du dommage causé aux 
ressources marines et de l'exploitation minière (Gligo, 1997). Une place 
nettement moins importante a été faite à Taction environnementale impliquant 
une action preventive et à la promotion du développement dans le but de 
renforcer la qualité de l'environnement de même que la compétitivité de la 
production. Qui plus est, en ce qui concerne les problèmes nouveaux tels que 
la prevention des risques biotechnologiques et le commerce des organismes 
génétiquement modifíés, le saupoudrage institutionnel est particulièrement 
sérieux et aggravé par l'existence de groupes bien organisés de sociétés 
transnationales veillant à la protection de leurs intérêts. 

Les institutions traitant des questions d'environnement ne font que 
commencer à développer la capacité de rendre leurs objectifs transversalement 
opérationnels. Selon les informations disponibles, rien indique encore, en fait, 
que la dégradation de l'environnement dans la région soit contrôlée. Dans la 
moitié des pays environ, les taux annuels de perte de forêts autochtones étaient 
plus élevés en 1990-1995 que durant la période 1980-1990; dans l'autre moitié, le 
processus s'est poursuivi à des taux similaires ou légèrement inférieurs. Les 
indicateurs de la dégradation des sois et de la surexploitation des ressources 
marines sont eux aussi négatifs (FNUE, 1999a). Plus de 300 millions d'hectares 
ont subi une dégradation sous la forme, dans la plupart des cas, d'une érosion 
des sois provoquée par le déboisement et la surcharge pastorale et, dans une 
moindre mesure, par des agents chimiques. Plus de 80% des stocks de poissons 
commercialisables dans l'Atlantique sud-ouest et 40% dans le sud-est du 
Pacifique sont exploités commeitialement, surexploités ou épuisés. Lorsque 
l'impact sur l'environnement est pris en compte dans les structures d'exportation 
et les stratégies économiques des pays d'Amérique latine et des Caraibes, il 
devient évident que les articles manufactures basés sur les ressources naturelles 
et la production de biens industrieis intermédiaires fortement standardises (biens 
marchands industrieis) ont obtenu de bons résultats en termes d'exportations 
au cours des dernières décennies. Ce genre d'industries est classifié parmi les 
industries «sensibles du point de vue de l'environnement».14 

Ce terme s'applique aux industries telles que la sidérurgie, les industries pétrochirrdques, 
des métaux non ferreux, de la cellulose, du cuivre et de l'aluminium. A cet égard, voir 
Schaper (1999). Voir dans Low et Yeats (1992) la classification des industries selon leur 
caractère écologiquement rationnel. 
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3. Progrès partiels en matière de démocratie 

Un processus de démocratisation de grande envergure s'est déroulé 
durant les années 90 dans la région, caractérisé par l'acceptation du 
pluralisme, de progrès dans la protection des droits civils et politiques et 
1'élection de fonctionnaires publics en tant qu'assise du système politique. 
Un três grand nombre de reformes a done été mis en oeuvre pour améliorer 
ou mettre en place les institutions; c'est ainsi que furent adoptées des 
réformes constitutionnelles, des mesures de décentralisation afin de 
renforcer les processus locaux, des modifications dans l'administration de 
la justice et la modernisation de l'Etat de façon à améliorer la transparence 
et les services prêtés aux citoyens. Comme il a été mentionné plus haut, 
l'allocation de ressources accrues aux fins des dépenses sociales est 
certainement une manifestation de cette tendance. Ces realisations ne 
signifient pas toutefois que les obstacles et les points faibles aient dispara, 
ceux-ci étant communs à tous les systèmes démocratíques et propres à 
l'histoire de la région elle-même. 

Nul n'ignore en effet que la démocratie contemporaine est 
inévitablement soumise aux tensions inhérentes au processus de 
mondialisation et à la revolution de l'informatian. L'affaiblissement de l'Etat 
souverain résultant de la mondialisation a porté préjudice aux systèmes 
politiques et compromis la capacité des élus de répondre aux demandes 
de leurs électeurs. Si les moyens de communication jouent un rôle dans 
Tobligation des fonctionnaires publics de rendre des comptes, ils peuvent 
aussi être moins autorisés pour remettre en question des institutions qui 
ont traditionnellement été les chevilles ouvrières de la vie démocratique, à 
savoir les partis politiques, les parlements et l'interaction entre les électeurs 
et les élus. 

Dans de nombreux pays latino-américains et des Caraíbes, ces 
problèmes sont encore aggravés par des inégalités sociales, de hauts niveaux 
de pauvreté et un manque de densité démocratique et de mécanismes de 
régulation des différences. A ces problèmes viennent se greffer les 
phénomènes de corruption et de violence, ainsi que le développement d'une 
économie illicite liée au trafic de stupéfiants. Là ou des progrès ont été 
accomplis, comme dans le renforcement des processus locaux, se sont posés 
des problèmes financiers qui traduisent le caractère inadéquat des pactes 
budgétaires nécessaires pour garantir la stabilité des systèmes 
gouvernementaux décentralisés (CEPALC, 1998d). Qui plus est, certaines 
regions et zones ont éprouvé des difficultés à s'ajuster au nouveau contexte 
de développement. 



i 
i 
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i 
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Chapitre III 

Un programme de développement 
pour le vingt-et-unième siècle 

«L'équité», «le développement» et «la citoyenneté» représentent les 
trois enjeux clés de la région en matière de politique de développement à 
l'aube de ce vingt-et-unième siècle. A ce titre, ees concepts impliquent de 
reconnaitre que le système économique doit être guidé par des objectifs 
sociaux supérieurs. L'équité ne sera obtenue que par l'application d'une 
politique sociale équitable et non excluante fondée sur les principes de 
l'universalité, de la solidarité et de l'efficience. De ce point de vue, 
l'éducation et l'emploi sont les deux principaux éléments au service de la 
région pour rompre le cercle vicieux de la transmission de la pauvreté et 
des inégalités de génération en génération. La consolidation de systèmes 
de sécurité sociale généraux et la priorité donnée aux dépenses sociales à 
des fins de repartition sont des composantes tout aussi essentielles de cette 
stratégie. Dans le même temps, la politique macro-économique ne devrait 
pas se limiter au maintien de faibles taux d'inflation et à la réduction des 
déficits budgétaires et viser à une plus grande stabilité des taux de 
croissance réels. Pour ce faire, il faut mettre en place des politiques 
anticycliques actives basées sur des arrangements budgétaires viables 
(CEPALC, 1998d), et des taux d'intérét réels modérés et des taux de change 
compétitifs. Une telle politique macro-économique devrait être associée à 
des politiques volontaristes de production encourageant la concurrence, 
l'innovation et la complémentarité (synergies) entre les entreprises 
commerciales et les secteurs de production, et qui pallient les défaillances 
du marché, en particulier celles qui portent prejudice aux petites entreprises 
des secteurs ruraux et urbains. Des petites entreprises vigoureuses et plus 
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d'emplois sont indispensables pour que le développement dynamique de 
la production aille de pair avec l'équité sociale. L'adoption sans réserve 
d'un plan de développement durable -considéré comme générateur 
d'opportunités plutôt que comme source de contraintes- devrait aussi 
apparaitre comme une composante cié des stratégies de développement 
productif. Finalement, pour construiré la citoyenneté et assurer la cohésion 
sociale, les peuples de la région devront recouvrer la notion d'appartenance 
à la société, d'identification aux objectifs communs, et redécouvrir les liens 
de solidarité dans le double cadre de l'Etat et de la société civile. 

A. Une politique sociale universelle, solidaire et 
efficiente 
La reconnaissance universelle1 des droits économiques, sociaux et 

culturéis devrait se manifester par l'attribution de "biens tutélaires" -que 
l'on peut aussi appeler "biens d'intérét social". Ces biens favorisent à la 
fois les individus et la collectivité dans le sens oü ils permettent à l'ensemble 
des citoyens de participer aux fruits du développement. Pour cette même 
raison, l'exposition aux mécanismes du marché requiert l'application d'une 
réglementation publique. 

Le développement et les politiques sociales en Amérique latine et 
dans les Caraíbes ne répondent pas encore à tous les critères de " l'Etat 
providence ", dans le sens oü les niveaux requis d'universalité, de solidarité, 
d'efficience et d'intégration des politiques sociales ne sont pas atteints. De ce 
fait, les enjeux pour le futur seraient une politique sociale plus intégrée 
capable de conjuguer les principes d'universalité, de solidarité et d'efficience, 
compatible avec les nécessités et les perspectives de développement 
économique sachant éviter les écueils de l'étatisme. Les efforts déployés pour 
formuler une politique sociale intégrée se heurtent au principe de réalité et 
aux conflits existants entre les objectifs sociaux et les objectifs économiques, 
entre des priorités à donner à court ou à plus long terme, entre l'idéal social 
et l'efficience micro-économique. En d'autres termes, l'essence de la politique 
sociale est à la fois politique et économique. Tout en s'adressant aux couches 
les plus défavorisées de la société, la politique sociale entend élargir ses 
objectifs pour construiré des sociétés oü règnent davantage de cohésion 
sociale, d'équité et de confiance collective en l'avenir. 

1 Dans les economies du bien-être, ce terme est utilise pour faire reference aux biens et 
services ayant une valeur sociale. 
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1. Principes de politique sociale 
Le principe d'universalité implique que Ton garantisse à Tensemble 

des citoyens les modalités fondamentales de protection, à la fois en termes 
de quantité et de qualité, absolument indispensables à leur pleine 
participation à la société, compte tenu, pour chaqué pays, du stade de 
développement et du cadre des arrangements budgétaires convenus. 
L'universalité n'est pas incompatible avec la possibilité d'adopter des 
critères sélectifs qui accorderaient des statuts prioritaires aux plus démunis 
en terme d'accés aux ressources du secteur public à l'heure de mettre à 
leur disposition des services sociaux ou des garanties y associées. La 
sélectivité n'est pas une politique sociale en soi mais le passage obligé pour 
une universalisation plus effective, compte tenu de la pénurie des ressources 
publiques. Elle est d'autant plus nécessaire lorsque la pauvreté est fortement 
concentrée dans certains groupes de population ou dans des zones 
géographiques spécifiques. En revanche, quand la pauvreté est plus 
généralisée, une politique non différenciée est plus appropriée. 

La solidarité implique une participation modulée en matière de 
financement et d'accés à la protection sociale, en fonction des ressources 
des individus et de l'étendue de la couverture de risques. De ce fait, la 
protection sociale peut être étendue aux plus démunis par le biais de 
l'établissement progressif d'une structure de dépenses publiques et de 
mécanismes fiscaux, et, lorsqu'il s'agit de contributions obligatoires, de 
péréquations entre les groupes de différents revenus et risques. C'est pour 
cette raison qu'il faudrait faire prévaloir la mise en place de critères 
d'équivalence collective entre les contributions et les prestations ou 
l'instauration de systèmes appliquant ees critères à l'échelle individuelle 
par péréquations. Seul un accès universel aux bénéfices donnera fondement 
et légitimité à la solidarité. 

II est nécessaire que Tensemble de l'organisation et de la gestión des 
services sociaux et des prestations s'appuie sur le principe de l'efficience 
pour garantir l'universalité et la solidarité, des normes de qualité, la 
minimisation des coüts et la maximisation des bénéfices. L'efficience est 
déterminée par les décisions prises dans les sphères macro-économiques, 
sociales et politiques en ce qui concerne les structures et les mécanismes de 
financement et de distribution des ressources, les incitations, l'accés et la 
transparence. Le principe de l'efficience requiert la création d'institutions 
spécialisées qui se chargent des tâches liées à la planification, la régulation, 
au financement et à la prestation de services, sans cumul de responsabilités, 
chacun des rôles pouvant être assumé par des acteurs du secteur public ou 
privé, institutions à but lucratif ou non lucratif. Cette méthode stimule la 
compétitivité au niveau des activités et permet d'évaluer les résultats 
obtenus par les différents acteurs. Pour plus d'efficience dans l'utilisation 



des deniers de l'État, il est nécessaire que les prestataires publics soient 
dotés de plus d'indépendance dans l'administration et l'utilisation des 
ressources et que les subventions accordées reflètent plus fidèlement leurs 
performances. L'efficience requiert done de la transparence et une 
évaluation continue des résultats. 

Si l'application de ees principes à la définition, au fínancement, à la 
réglementation des services sociaux et à l'affectation de leurs ressources 
est incontournable, en revanche, il n'existe pas de solution unique aux 
problèmes majeurs qui ne manqueront pas de se poser, s'agissant en 
particulier d'acteurs du secteur privé. En conséquence, les efforts à fournir 
pour appliquer ees trois principes simultanément doivent se mesurer à la 
lumière des aspirations sociales, du niveau de développement atteint et 
des objectifs des réformes proposées. Ainsi, l'universalité n'exclut pas que 
l'on soit obligé d'appliquer des degrés plus ou moins élevés de sélectivité 
et ne doit pas donner lieu à des niveaux de protection qui ne peuvent être ( 

accompagnés du fínancement adéquat; le degré de solidarité doit être 
compatible avec les exigences de l'intégration sociale et la structure de 
repartition des revenus; l'efficience ne peut être envisagée en seuls termes ' 
micro-économiques; en dernière instance, elle doit signifier la maximisation | 
des objectifs sociaux dans un contexte marqué par la pénurie des ressources. < 

Une politique sociale peut se construiré à partir de plusieurs formules < 
associant les secteurs public et privé. Indépendamment du degré et du j 
genre de participation du secteur privé, certaines responsabilités de l'Etat ¡ 
ne peuvent être déléguées, comme celles de veiller au respect des droits, 
d'améliorer la circulation des informations et de fadliter la concurrence 
dans les marchés régulés, d'antiáper les problèmes liés au choix de la 
couverture de la part des prestataires de services et des bénéficiaires, ainsi 
que d'assurer la protection des bénéficiaires et le cas échéant, l'arbitrage 
des conflits de responsabilité. Dans un cadre mixte, le système de ' 
réglementation ne devrait pas faire de distinction entre les entreprises < 
publiques et privées. 1 

Les changements intervenus dans les systèmes d'offre de services " 
sociaux et qui donnent la liberté de choix des bénéficiaires quant au 
prestataire, ont amené à modifier les méthodes d'attribution des ' 
subventions. Si l'on veut mettre en route un système de subsides à la 
demande, une offre appropriée et homogène de services de qualité destinés 1 

à 1'ensemble des groupes sociaux est nécessaire, les bénéficiaires devant 
avoir accès à des niveaux d'information adéquats sur, entre autres, la qualité ¡ 
des services proposés. En matière de services sociaux, ce n'est pas souvent • 
le cas. Cela signifie que l'Etat doit aussi assumer une part de responsabilité 
en ce qui concerne l'offre de ees services, soit en les fournissant directement ( 
pour suppléer le secteur privé (par exemple pour certains groupes sociaux 
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ou dans certaines zones géographiques) ou en accordant des subventions 
pour financer le secteur public ou privé selon les critères de la demande 
(c'est-á-dire en fonction des groupes sociaux à satisfaire). La prestation 
directe de services par l'État peut être requise pour autant qu'elle serve de 
référence à la prestation privée, qu'elle empêche les situations de 
monopoles, qu'elle freine l'augmentation des coüts et qu'elle favorise une 
plus grande symétrie de l'information. 

La responsabilité des législateurs sociaux se situe principalement 
envers les couches de population les plus défavorisées. Les politiques et 
programmes pour réduire la pauvreté doivent être guidés par les critères 
d'intégralité, d'adéquation, d'efficience, de densité et de viabilité 
opérationnelle. L'expérience montre que les programmes les plus appropriés 
sont les initiatives à long terme de nature intégrale et multidimensionnelle 
qui visent les groupes vivant dans des conditions de pauvreté structurelle, 
sans négliger celles qui s'attaquent aux problèmes temporaires résultant 
de conjonctures économiques ou de conditions naturelles transitoires. 

Les programmes de nature structurelle doivent s'appliquer à rompre 
les mécanismes transmetteurs de pauvreté de génération en génération, 
particulièrement en améliorant Tenvironnement éducationnel des ménages 
et en proposant une formation à ceux qui ont abandonné l'école 
prématurément. De plus, la realisation de ees objectifs est la première étape 
vers l'amélioration des conditions de travail, conjointement avec les 
programmes d'accés aux autres facteurs de production (le capital, la 
technologie, les connaissances organisationnelles) et pour promouvoir les 
différentes formes d'association offertes par la micro-entreprise. Bien que 
la priorité doive être accordée à la prévention de la transmission 
intergénérationnelle de la pauvreté, il est important de ne pas perdre de 
vue la responsabilité de la société envers les plus âgés, dont les besoins 
non satisfaits sont déterminés par des facteurs structurels, ou envers les 
gens confrontés à des situations critiques transitoires en raison de crises 
économiques ou de catastrophes naturelles. 

2. Les deux clés essentielles: l'éducation et l'emploi 

Sans perdre de vue la nature intégrale de la politique sociale en soi, ni 
les dimensions de l'inégalité relatives à ce qui touche à la propriété, à la 
démographie, à Tethnie et à la sexospécificité, les enjeux du développement 
intégral devraient, dans la situation actuelle oú se trouve la région, être 
envisagés à partir de ses deux "clés de voüte", à savoir l'éducation et l'emploi. 

L'éducation est l'un des instruments permettant d'accomplir des 
progrès simultanément en matière d'équité, de développement et de 
citoyenneté. L'éducation est avant tout cruciale pour réduire l'inégalité et 
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bloquer la reproduction intergénérationnelle de la pauvreté. Ses 
répercussions en cette matière sont de large portée: elle améliore 
l'environnement éducationnel des futurs ménages et partant, les résultats 
éducationnels des générations de demain; elle améliore les conditions 
sanitaires dans les foyers; l'éducation favorise l'ascension sociale et la 
mobilité professionnelle de ceux qui ont suivi un cursus scolaire complet, 
et les dote, par ailleurs, des compétences essentielles à la vie moderne les 
mettant à l'abri des risques de marginalisation socioculturelle. 

Les taux d'accés à l'enseignement primaire sont maintenant élevés 
(à parfaire dans certains pays); en revanche, on note une grosse déficience 
qui tend à s'aggraver pour l'enseignement secondaire et supérieur en 
comparaison avec les pays industrialisés ou les économies asiatiques en 
pleine industrialisation. Le phénomène du redoublement, et ce dès les toutes 
premières classes du cursus scolaire, três répandu chez les élèves issus des 
families aux revenus les plus faibles, les empêche de terminer leurs études. 
De plus, 1'accès à une éducation de qualité est encore três segmenté par les 
strates socio-économiques. Dans beaucoup de pays, il y a aussi des 
différences notables entre les régions à la fois en termes de couverture et 
de qualité, l'éducation en zone rurale étant particulièrement retardataire. 

Le double enjeu qui se présente alors, est de s'orienter vers une plus 
grande continuité au sein du système éducationnel et d'élever 
substantiellement la qualité de l'éducation. II est nécessaire que les 
politiques éducatives incorporent différents mécanismes qui conjuguent 
une série de mesures: celles visant à influencer l'environnement familial et 
communautaire dans lequel évoluent les enfants avant d'atteindre l'áge 
scolaire (incluant ime plus large couverture de l'enseignement préscolaire), 
celles destinées à enrichir le contenu de l'enseignement et les modèles 
d'apprentissage au sein du système, et celles permettant d'offrir des 
meilleurs débouchés professionnels une fois les études terminées. 

Plus le niveau moyen de l'éducation est élevé dans une société donnée, 
plus haute est la barre des niveaux à atteindre en matière de diplomes 
universitaires et de formation pour que les individus trouvent im travail et 
s'assurent le revenu correspondant. Cette « dévaluation de l'éducation » a 
eu tendance à s'intensifier du fait que le monde actuel exige d'etre de plus 
en plus compétitif. Les études de la CEPALC indiquent que 11 ou 12 ans de 
scolarité -en d'autres termes un enseignement secondaire complet- sont 
nécessaires si les gens veulent avoir des chances d'échapper à la pauvreté. 
Ceci doit en conséquence être l'objectif universel en matière d'accés à 
l'éducation pour les différents pays de la région, et ils doivent s'en approcher 
graduellement mais aussi rapidement que le permet leur niveau actuel de 
développement. A une époque en constante mutation, l'objectif essentiel de 
cette éducation doit être de développer des compétences pour «apprendre 
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à apprendre» plutôt que de se limiter au contenu de l'enseignement 
traditionnel. II est également indispensable que les individus apprennent 
à utiliser les nouveaux outils mis à leur disposition par les communications, 
et les industries de l'information et de la culture. 

Dans un monde oú les enjeux en matière de compétitivité sont chaqué 
fois plus élevés, il est particulièrement important d'améliorer l'éducation 
secondaire et supérieure, tant du point de vue de la qualité et de la 
pertinence. Étant donné que la plupart des jeunes qui arrivent sur le marché 
du travail trouvent un emploi dans des petites et moyennes entreprises, il 
est également indispensable de transmettie les compétences requises pour 
accroitre la productivité de ees entreprises, soit par le biais du système 
éducatif formei ou moyennant des programmes de formation. Dans le cas 
de l'éducation supérieure, il faut aussi faire en sorte que les universités 
participent de façon dynamique aux systèmes d'innovation nationaux, et 
renforcent leurs liens avec le monde des affaires. II faut mettre fin à la 
coupure qui sépare le système éducatif du monde du travail en créant des 
passerelles entre eux, pour favoriser les changements et permettre l'aller-
retour entre les systèmes éducationnel et productif. 

Le renforcement de la démocratie en tant que système politique, 
dans le même temps, implique de devoir construiré une culture orientée 
vers la citoyenneté dans laquelle les valeurs démocratiques soient 
profondément enracinées. De ce fait, il est nécessaire que l'éducation 
consolide des valeurs telles que les droits de l'homme, la démocratie, la 
cohésion sociale et la solidarité, la parité hommes-femmes, le respect de la 
diversité ethnique et culturelle, la protection de l'environnement et le respect 
des projets et de la mémoire historiques. II est important, dès lors, d'adopter 
un mode d'éducation qui encourage les individus à se servir de leurs 
connaissances de façon plus autonome, à participer plus volontiers à des 
groupes de travail et de discussion et à mieux connaitre leurs droits et 
responsabilités. 

L'impact potentiel de l'éducation sur l'équité ne pourra se mesurer 
qu'á long terme, et surtout, il sera tout à fait inexistant sans l'instauration 
d'un processus dynamique de creation d'emplois de três bonne qualité. 
Cet aspect est incontestablement le talón d'Achille des reformes. C'est done 
sur la creation de postes permanents, sources de revenus corrects, que doit 
se porter l'attention du dialogue social au plus haut niveau et des politiques 
macro-économiques. Ceei doit être réalisé de façon três pragmatique par 
l'analyse des différentes manières d'aborder les problèmes liés à la demande 
d'emploi, d'adapter l'offre de travail à la demande, de créer un cadre de 
relations du travail oü les intérêts communs seront mieux partagés, de 
mettre en place des mécanismes qui traitent des risques inhérents au cycle 
économique et de réduire l'iniquité dans 1'accès au marché du travail. 
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En ce qui concerne le premier de ces points, il n'existe pas de solution 
simple. Une croissance économique durable est sans aucun doute la meilleure 
façon de stimuler la demande de travail; d'oú la nécessité incontournable de 
créer un environnement économique qui favorisé des niveaux appropriés 
d'investissements et de croissance, et de prévenir les variations des prix relatifs 
qui affecteraient la demande de travail, en particulier celles issues de la 
surestimation du taux de change. Néanmoins, comme le montre l'expérience 
vécue par de nombreux pays de la région et ailleurs dans le monde, la croissance 
n'engendre pas toujours des tendances favorables en matière de demande de 
travail. C'est pour cette raison que Ton doit préférer des politiques propres à 
mieux adapter la structure d'offre de travail à celle de la demande et à soutenir 
les activités de création d'emploi et les entreprises. Les gouvernements de la 
région doivent accorder bien plus d'attention aux efforts à foumir en matière 
de formation professionnelle comprenant des programmes d'apprentissage. 
Dans ce domaine, une étroite collaboration est requise entre les centres de 
formation et le secteur productif ainsi qu'entre ces derniers et le système 
éducatif. Une meilleure organisation des informations sur le marché du travail 
aura des conséquences positives dans ce sens. 

L'adoption des pratiques plus souples en matière d'embauche n'est 
certainement pas la panacée pour résoudre les problèmes de la demande de 
travail, et il serait peu réaliste de croire que de telles mesures suffiraient à 
juguler les effets de politiques macroéconomiques débouchant sur une 
croissance économique inadaptée ou instable en termes de création d'emplois. 
Des études menées par l'Organisation internationale du travail (OIT) 
indiquent que lorsque Ton se contente de cet assouplissement, une 
détérioration rapide de la qualité du travail peut s'en suivre (Tokman et 
Martínez, 1999). Malgré tout, du fait que certains sous-segments du marché 
du travail présentent des rigidités, davantage de flexibilité à l'embauche peut 
se justifier pour faciliter l'adaptation à un marché caractérisé par des 
changements technologiques constants et des besoins de restructuration au 
sein du secteur productif et de l'État. Dans ces conditions, des pratiques 
d'embauche plus flexibles doivent toutefois s'accompagner du 
développement de systèmes de protection sociale appropriés2. À l'échelon 
micro-économique, il faut aussi promouvoir les accords entre les employeurs 
et les salariés qui élargiraient la flexibilité à d'autres domaines, favoriseraient 
leur capacité d'adaptation aux changements technologiques et au cycle 
économique. Dans le même temps, davantage d'uniformité dans l'attribution 
des bénéfices de l'emploi facilitera la mobilité de la main d'oeuvre, comme le 
font l'éducation et la formation visant à la polyvalence des travailleurs. 

Les niveaux de protection sociale correspondants devront comprendre des allocations 
aux salariés (telles que la retraite et des assurances de santé), un système d'assurance 
chômage et des programmes de formation pour ceux ayant retrouvé un emploi. 
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D'autre part, le dialogue social doit faire en sorte que les relations 
professionnelles évoluent dans un cadre équitable et efficient qui vise à mettre 
en avant les intérêts communs et à régler les controverses de façon juste et 
transparente afín de créer un climat favorable à la création d'emplois. À cet 
égard, il est crucial d'adopter des mesures pour encourager la syndicalisation 
et établir les mécanismes appropriés pour la négociation collective dans un 
environnement qui favorisera la compétitivité à l'heure de changements 
technologiques et productifs permanents. Des politiques de salaires 
mínimums doivent venir rétablir l'asymétrie entre les forces enjeu dans les 
négociations salariales, en particulier ceux des groupes les moins organisés, 
mais les éventuels effets néfastes de ees politiques sur la demande de travail 
et leur propensión à favoriser l'emploi informei doivent être réduits. 

II est aussi nécessaire que l'Etat mette au point des mécanismes visant 
à atténuer la vulnérabilité résultant des périodes de chômage par les moyens 
suivants: la combinaison de systèmes d'assurance chômage obügatoire et 
solidaire destinés aux différents groupes de travailleurs, des programmes 
spéciaux de création d'emplois d'urgence, des programmes de formation 
spécifiques et des systèmes qui garantissent la continuité d'une protection 
sociale minimum (précisément, l'accés aux services de santé et à l'école pour 
les enfants, le maintien du paiement des cotisations de sécurité sociale et du 
crédit hypothécaire pour les sans-emploi). Un effort doit être foumi pour aider 
les chômeurs de longue durée (chômage structurel) parle biais de programmes 
de formation spécifiques ou bien de subventions temporaires versées aux 
entreprises qui embauchent ce type de chômeurs et leur permettent d'acquérir 
de l'expérience en faveur de la constitution d'un capital humain. 

En dernier lieu, l'Etat doit nécessairement s'attaquer à la 
segmentation et à 1'iniquité qui font obstacle à la participation de certains 
groupes à l'activité économique, et permettre à chacun un accès équitable 
au marché du travail. Dans le cas des femmes aux revenus faibles, la 
nécessité se fait ressentir de développer des politiques pour qu'elles 
concilient devoirs envers la famille et activité professionnelle en 
encourageant les hommes à assumer une plus grande part de la 
responsabilité des tâches familiales et en proposant des solutions 
institutionnelles de meilleure qualité et plus nombreuses en ce qui concerne 
le travail ménager et la prise en charge des enfants. II est également essentiel 
d'introduire des programmes qui visent à accroítre les qualifications des 
jeunes pour les empêcher d'entrer prématurément dans le marché du 
travail. Dans les groupes à forte exclusion, comme les populations 
autochtones, des programmes d'éducation interculturelle bilingüe adaptés 
à leur culture devront être implantés, ainsi que des programmes de 
formation professionnelle spécifique. 



CEPALC 

3. L'équité en regard des risques de maladie et vieillesse: la 
réforme des systèmes de sécurité sociale 

Les réformes de la sécurité sociale ont eu pour objectif d'apporter 
une plus grande transparence et un équilibre financier, d'améliorer 
l'efficience de l'utilisation des ressources, d'incorporer des nouveaux 
mécanismes pour étendre la couverture de ees systèmes et les adapter aux 
défis relatifs à la transition démographique et épidémiologique. À ees fins, 
les normes régissant les cotisations et les prestations, ainsi que de la 
participation des entreprises publiques et privées ont été modifiées. Au 
cours de ce processus, les fonctions de regulation, de financement et de 
prestation de services ont été nettement séparées les unes des autres. 
L'examen des expériences vécues dans la région montre qu'il n'existe pas 
de modèle commun: plusieurs variantes de la combinaison public-privé 
ont été adoptées, et les méthodes utilisées pour concilier l'efficience et la 
solidarité ont été três diverses. 

Les réformes de la santé ont fait naitre plusieurs formes de 
concurrence entre les administrations privée et publique, et il existe des 
différences fondamentales dans leur manière de conjuguer l'assurance 
publique solidaire et l'assurance risque privée basée sur des cotisations 
individuelles, ainsi que dans la structure de financement, d'accés et de 
prestations. Les trois modéles de base qui ont surgi peuvent se résumer de 
la façon suivante: (i) les systèmes privés comprenant un critère 
d'équivalence individuel n'appliquant pas les principes de solidarité; (ii) 
les systèmes privés appliquant un critère d'équivalence à l'échelle collective, 
ouvrant la voie à l'introduction de la pleine solidarité, et (iii) une 
reorganisation du système public universel avec l'introduction de «quasi-
marchés» pour améliorer l'efficience (séparation des fonctions, contrats de 
prestation de services, concurrence entre les prestataires publics, évaluation 
et budgétisation prévisionnelle basée sur les résultats). Le point commun 
de toutes ees réformes est l'introduction de la concurrence dans l'offre de 
services (entre les organismes publics et privés dans les deux premiers 
modéles, et entre les organismes publics dans le troisième modèle), en 
mettant à part la concurrence existant dans l'offre d'assurance actuelle qui 
ne concerne que les modéles privés. 

L'expérience révèle que le premier de ees systèmes encourage les 
entreprises privées à « écrémer »le marché, ce qui signifie que l'assurance 
risque et l'offre de services de santé aux couches à plus faibles revenus et 
aux groupes les plus exposés (essentiellement les plus âgés) continuent de 
se concentrer dans le secteur public, contraignant le gouvemement à 
davantage de dé penses. Le second système résout partiellement ees 
problèmes. Le secteur public conserve un rôle d'envergure dans l'ensemble 
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des systèmes, d'oü ¡'importance cruciale d'améliorer la gestión de la prestation 
publique des services qui correspond à l'objectif principal du troisième modèle. 
Dans leur ensemble, les réformes ont amené des progrès en stimulant l'efficience 
du service public et en améliorant la gestión des fonds publics, bien que le 
premier système présente de graves lacunes en terme de solidarité. La 
regulation dans ce domaine en est encore à ses balbutiements. 

Dans le cadre des systèmes de retraite, le principal développement 
a consisté en l'introduction de régimes de retraite par capitalisation 
-établissant les principes de pleine équivalence entre les cotisations 
individuelles et les prestations- et aussi en des changements concernant 
les cotisations, les taux de remplacement et l'age de la retraite comprenant 
l'élimination des retraites anticipées; un effort a été fourni pour améliorer 
le bilan financier du système et, de ce fait, sa durabilité en termes 
budgétaires. Les modèles utilisés peuvent être regroupés selon trois types 
qui diffèrent dans leur façon de concilier l'équivalence et la solidarité, dans 
la repartition des fonctions entre les organismes publics et privés, et dans 
le degré de liberté dont jouissent les individus quant au choix du système. 
Le régime par capitalisation dans sa forme orthodoxe, créé pour remplacer 
le régime par répartition, accorde la priorité au critère d'équivalence 
individuelle. L'État conserve son obligation de verser des prestations aux 
actuéis retraités et garantit une retraite minimum grace aux recettes fiscales 
générales; c'est le seul élément à caractère solidaire. Dans le cadre du modèle 
parallèle ou duel, le nouveau modèle de régime par capitalisation coexiste 
avec l'ancien dans une version révisée, les assurés pouvant choisir l'un ou 
l'autre des deux systèmes. Dans le modèle mixte, les deux systèmes sont 
complémentaires; le système public fournit une retraite de base complétée 
par le régime de capitalisation. 

Les régimes de retraite par capitalisation dont l'administration est 
assurée par des sociétés privées que l'on peut choisir librement, protègent 
contre la possibilité que les fonds épargnés soient utilisés à des fins 
politiques, mais ils transfèrent la totalité du risque financier sur l'assuré. 
Dans les modèles parallèles, l'écart entre les incitations offertes réduit les 
bénéfices apportés par la liberté de choix, biaisant les décisions en faveur 
de l'un ou l'autre système; la mobilité n'étant pas limitée, le risque 
budgétaire est maximisé pour l'État. Dans les modèles mixtes, la volonté 
de combiner les deux risques est nette. Cependant, les deux derniers 
modèles mentionnés limitent la portée de la capitalisation mais relâchent 
réellement la pression budgétaire. En fait, la dette de la retraite, ou plus 
spécifiquement, le contrat intergénérationnel établi dans le régime de 
retraite précédent, est mise en évidence par la transition vers les modèles 
de capitalisation. La creation de reserves pour les travailleurs signifie de 
ce fait que l'État devra rembourser cette dette de manière directe, ce qui 



risque de coüter três cher à la fois en termes budgétaire et d'équité (si 1'on 
doit pour cela réduire d'autres dépenses sociales) pendant les trente 
premières années de la transition. 

Ces réformes sont encore trop récentes -aucun de ees systèmes n'a 
encore versé des retraites à toute une génération- pour que l'on puisse 
extraire des conclusions définitives. Les principales causes d'inquiétude 
résident dans la couverture trop faible, particulièrement en ce qui concerne 
les travailleurs à faibles revenus; une transition três chère en termes 
budgétaires; le faible impact sur l'épargne nationale par rapport à 
l'importance des attentes; le coüt administratif élevé du système; et 
l'élargissement du fossé entre les attentes en matière de retraite et les 
versements effectifs, à l'origine du déclenchement d'un débat politique 
permanent sur la structure des prestations. 

De manière générale, les réformes de la sécurité sociale ont donné 
au secteur privé un rôle plus important dans la gestión des programmes et 
une liberté de choix à l'assuré. Elles ont, par voie de conséquence, instauré 
la concurrence entre les prestataires de services. La reforme des régimes ^ 
publics concernés est essentielle puisque l'État continue de jouer un rôle . 
important dans tous les systèmes. II est possible que l'ensemble de ces 
facteurs débouche sur davantage d'efficience. La structure institutionnelle 1 

a aussi été améliorée, les dépenses publiques ont gagné en transparence et * 
les régimes de retraite sont plus viables sur le plan budgétaire. Néanmoins, 1 
les améliorations de la couverture et de la qualité des mécanismes n'ont 4 
été amorcées que récemment, et la possibilité d'une gestión plus efficace i 
s'est vue limitée par les caractéristiques des marchés concernés. Plus J 
important encore, le fait d'avoir tant mis l'accent sur le critère d'équivalence 
individuelle amène de sérieux débats quant au respect du principe de 
solidarité; de ce fait, la fonction de répartition des différents systèmes de ' 
sécurité sociale a été transférée vers le budget de l'État. En conséquence, 
les réformes n'ont pas réduit la pression sur les dépenses publiques. Pour 1 

cette raison, selon la CEPALC, il faut consolider les régimes qui conservent 
un caractère largement solidaire au niveau de leur système de cotisation à 1 
la retraite et, en particulier, des soins de santé; ils doivent être structures de , 
façon à ce que davantage de recettes fiscales puissent être destinées à élargir ' 
leur couverture jusqu'á ce qu'ils atteignent l'universalité. ' 

4. L'équité et les dépenses publiques 
< 

Les dépenses publiques sociales sont le principal instrument utilisé 
par l'État pour influer sur la distribution des revenus. II est évident que les 
dépenses ont un impact signifícatif sur la répartition secondaire des revenus. 
À long terme, un investissement plus lourd en capital humain permet 
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d'influencer certains facteurs structurels qui interviennent dans la 
repartition primaire des revenus. L'incidence de cet investissement sur la 
repartition dépendra de l'importance des dépenses sociales, de leur 
distribution, de leur financement, et de l'efficience dans l'utilisation des 
ressources en question. 

Pour ce qui est de l'échelle des dépenses, il existe de grandes 
disparités entre les différents pays au niveau de la priorité accordée aux 
dépenses en capital humain (éducation et santé), et les retardataires dans 
ce domaine ont besoin de redoubler d'efforts. En première instance, ees 
efforts doivent impliquer une nouvelle affectation des ressources publiques 
vers les dépenses sociales et les nombreuses nécessités à cet égard doivent 
être érigées en éléments prioritaires. Cependant, le recouvrement fiscal  dans 
beaucoup de pays de la région, particulièrement en Amérique latine, étant 
inférieur aux niveaux internationaux, les recettes de l'État sont faibles, et il 
se pourrait que cette demarche ne suffise pas. Dans ees pays, il existe de ce 
fait une marge pour accroitre les dépenses publiques à long terme 
moyennant l'élargissement de l'assiette fiscale. Quoiqu'il en soit, la priorité 
donnée aux dépenses sociales doit s'inscriie dans le cadre d'une politique 
budgétaire stable. 

En termes sectoriels, la plus forte progressivité des fonds, à savoir 
lorsque les bénéfíces sont essentiellement dirigés vers les foyers aux revenus 
les plus faibles, se situe dans l'éducation primaire et secondaire, les soins 
de santé et la nutrition; les dépenses en sécurité sociale et éducation 
supérieure sont les moins progressifs; les programmes de logements sociaux 
se situent à mi-chemin. Comme signalé par la CEPALC dans un rapport 
antérieur (CEPALC, 1998b), l'impact net en termes de repartition dépendra 
de la façon dont les dépenses publiques sont financées. À cet égard, 
l'excessive concentration de l'assiette fiscale en Amérique latine, qui repose 
essentiellement sur les impôts indireets, dont l'incidence sur la repartition 
tend à être d'ordre régressif, est une source d'inquiétude; la situation est 
différente dans les pays anglophones des Caraíbes. 

II est également important de souligner la nature pro-cyclique des 
dépenses sociales, ce qui est nettement contradictoire à l'idée de besoins 
sociaux accrus en période de crise. Néanmoins, la région dispose d'une 
marge considérable pour améliorer l'efficience de ses dépenses sociales. 
Les deux instruments les plus fréquemment utilisés ont été la 
décentralisation et 1'introduction de quasi-marchés pour les services 
sociaux. Les quasi-marchés ont proposé des solutions três intéressantes 
que certains pays ont commencé à appliquer. La décentralisation offre 
également des possibilités mais s'est heurtée à divers problèmes provenant 
du manque de clarté au niveau des fonctions réparties au sein des différentes 
sphères gouvernementales, de la dépendance excessive vis-à-vis du 
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financement du gouvernement central, de la rigidité des affectations du 
personnel, de l'insuffisance de la délégation de pouvoir aux organisations 
prestataires de services, et dans certains cas, à une tendance à 
l'augmentation des clivages régionaux. 

La combinaison des exigences posées par la transition 
démographique et des niveaux atteints en matière de couverture des 
services, deux éléments en étroite correlation avec le niveau de revenu par 
habitant des pays, laisse supposer que, dans les années à venir, des 
tendances divergentes apparaítront dans la région entre deux groupes de 
pays. Les pays aux plus faibles revenus seront confrontés aux problèmes 
traditionnels relatifs à l'extension de la couverture des services de base. 
Les pays aux revenus les plus élevés pourront aspirer à la couverture 
universelle dans un grand nombre de services, bien qu'ils aient à résoudre 
de plus en plus de problèmes en marge de certains de ees services (comme 
celui d'étendre la couverture de la sécurité sociale), et ils seront à même de 
se concentrer davantage sur la qualité des services. Dans le même temps, 
ils auront à relever des défis beaucoup plus lourds liés au vieillissement de 
la population, en termes de la nécessité accrue de revenus pour les plus 
âgés et des changements y associés dans le type de soins de santé devant 
être accordés. Les pays aux revenus moyens se trouveront dans une situation 
intermédiaire. Dans le même temps, la tension sur le marché du travail 
sera plus vive dans les pays aux revenus les plus faibles et aux revenus 
moyens. 

B. Des stratégies de développement plus stables, 
dynamiques, intégratives et durables. 
Le processus de réf orme s'est articulé autour de l'idée selon laquelle 

le rétablissement et le maintien des bases des équilibres macro-économiques 
nationaux, parallèlement à une ouverture à l'économie internationale et à 
la restructuration du secteur public, suffiraient à assurer une croissance 
économique stable et dynamique. Cela n'a pas été le cas dans la plupart 
des pays de la région. Les progrès significatifs réalisés dans la stabilisation 
des prix et la reduction des déficits budgétaires n'ont pas été accompagnés 
de la stabilité du taux de croissance économique, et de nouvelles sources 
d'instabilité ont fait leur apparition, comme, en particulier, des crises 
financières internes de plus en plus fréquentes. Même lorsque l'on prend 
en compte les attentes de reprise économique pour l'an 2000, le taux de 
croissance économique regional de 3.3% par an reste faible, non seulement 
pour envisager la réduction du fossé existant entre la région et les pays 
plus développés, mais également par rapport aux résultats qu'affichait la 
région avant la crise de la dette. En termes de structure de production, le 
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processus de réformes a amplifié l'hétérogénéité entre les agents de 
production ainsi que la concentration économique. II n'a pas non plus été 
neutre sur le plan social, les différents agents n'ayant pas été et n'étant pas 
préparés de la même façon pour faire face au changement. 

1. Une macro-économie plus stable 

L'un des succès les plus notables obtenus au cours de la dernière 
décennie est certainement la crédibilité accrue des institutions macro-
économiques. La confíance qu'elles ont gagnée représente un avoir, une 
forme de "capital public" loin d'etre négligeable. Les progrès substantiels 
réalisés pour juguler l'inflation et maintenir des déficits budgétaires peu 
élevés doivent être poursuivis, d'oú l'importance d'établir et de consolider 
des "arrangements budgétaires" viables3. Les pratiques macro-
économiques qui ont fini par prédominer ont toutefois eu également 
tendance à prolonger l'instabilité macro-économique, entendue en termes 
de variables économiques réelles, à savoir, une instabilité au niveau du 
taux de croissance économique et de l'emploi. Cette instabilité revêt une 
ampleur particulière à cause de la volatilité des flux de capitaux. Cette 
contradiction illustre combien il est dangereux de recourir à la définition 
três étroite de la stabilité macro-économique telle qu'elle a été employée 
couramment au sein du débat économique, et atteste de l'intérét d'élargir 
ce concept pour qu'il englobe les nombreuses significations du terme en y 
intégrant, de ce fait, les variables économiques réelles en tant qu'objectifs 
de gestión macro-économique. 

Sous cet angle, certains mécanismes de gestión macro-économique 
qui se sont imposés daris la région se révèlent nettement pro-cycliques. En 
fait, la tendance à adopter des objectifs budgétaires qui ne varient pas avec 
le cycle économique transfèrent l'instabilité des recettes fiscales aux 
dépenses publiques. Les politiques monétaires et de change appliquées 
ont tendu à servir de courroies de transmission des cycles du financement 
extérieur vers le crédit intérieur et le taux de change. Ces pratiques de 
gestión macro-économique n'accentuent pas seulement les cycles 
économiques, elles aggravent aussi les risques pour les systèmes financiers 
nationaux. Cette instabilité pèse lourd sur les variables économiques réelles 
dans la mesure oü elle élève le niveau d'incertitude pour les opérateurs 

Selon un rapport antérieur de la CEPALC (1998d), les cinq éléments clés pour arriver à 
établir ce type d'arrangements sont les suivants: le renforcement  des progrès accomplis 
en matière d'ajustement budgétaire; la transparence des dépenses publiques; la nécessité 
d'accroitre la productivité et les dépenses publiques; la reconnaissance de l'importance 
de l'équité dans í'allocation des ressources publiques, et la contribution des arrangements 
budgétaires à la consolidation des institutions démocratiques. 
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économiques qui sont obligés, en contrepartie, d'adopter des stratégies 
micro-économiques de défense qui tendent à réduire l'investissement en 
capital fixe, ce qui est défavorable à la création d'emplois et à la croissance 
économique. Le manque de projections se reflète également à l'échelle des 
systèmes financiers peu disposés à fournir des fonds à long terme dans de 
telles conditions. Cet état de fait aggrave les risques financiers qui, s'ils 
font crise, coütent cher en termes budgétaires et quasi-budgétaires. Quand 
les crises surviennent, les pertes générées -en termes d'emploi, de pauvreté 
et de distribution des revenus- sont souvent três brutales alors que la reprise 
est lente ou partielle.4 

Étant donné les coüts élevés de la volatilité sur la croissance 
économique, des mesures devraient être prises pour la limiter et on devrait 
opter pour un dosage de mesures ayant moins d'effets sur les variables 
économiques réelles, en particulier celles qui ont une forte incidence sociale. 
II est done nécessaire d'allonger l'horizon temporel de la politique macro-
économique selon deux points de vue différents. Premièrement, l'horizon 
temporel de la gestión macro-économique à court terme doit être étendu à 
l'ensemble du cycle économique par l'application énergique de politiques 
anticycliques. Deuxièmement, la croissance à long terme doit devenir un 
objectif spécifique des politiques. 

L'adoption de mesures anticycliques actives dans la gestión de la 
politique macro-économique n'est pas aisée puisque la mondialisation place 
des limites objectives à l'autonomie nationale dans ce domaine et aggrave 
les conséquences de toute perte de crédibilité dans le cas d'une politique 
macro-économique déficiente. De ce fait, il se peut que la politique macro-
économique requière le soutien d'institutions et d'instruments politiques 
nouveaux pour la rendre plus crédible; des fonds de stabilisation 
budgétaire et un meilleur équilibre de ses pouvoirs pourraient être apportés 
par des banques centrales indépendantes responsables sur le plan politique. 
Cependant, à l'heure de profonds changements structurels ou des agitations 
régulières sont générées à l'extérieur du pays, on ne peut mettre les 
instruments politiques en "pilotage automatique", et les autorités doivent 
agir avec bon sens sur la base de leur propre expérience. Par ailleurs, les 
institutions doivent porter une attention particulière à la gestión des 
périodes d'essor économique en prenant des mesures visant en particulier 
à éviter des flambées qui ouvrent la voie aux crises économiques et aux 

Les pertes en capital humain sont parfois irrécupérables: dans le cas des enfants qui 
abandonnent l'école définitivement, et pour les individus dont les compétences 
professionnelles et relatioiuielles s'amenuisent à la suite de longues périodes de chômage 
ou de sous-emploi. Les pertes d'avoirs peuvent avoir de larges conséquences sociales: 
dans le cas des petits producteurs qui perdent leurs avoirs et qui ne les récupèrent 
jamais, et de families expulsées de leur logement. 
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agitations coüteuses au sein des systèmes financiers nationaux. Une gestión 
appropriée des hautes conjonctures économiques est de ce fait la meilleure 
politique de prévention des crises. Le champ d'action pour instaurer cette 
pratique de gestión est évidemment plus restraint dans les petites économies, 
et l'assistance multilatérale peut de ce fait être requise à cette fin. 

L'expérience des pays en développement montre que la gestión de 
la volatilité du compte de capital doit passer par la combinaison de trois 
types de politiques. Le poids relatif des différents instruments variera en 
fonction des caractéristiques structurelles de la tradition macro-économique 
de chaqué pays. En première instance, il faut instaurer une gestión macro-
économique cohérente et flexible qui vise à empêcher les agents du secteur 
public ou privé d'accumuler des dettes excessives ou de provoquer des 
déséquilibres dans les prix clés, tels que le taux de change et les prix des 
avoirs nationaux (avoirs financiers et propriétés immobilières). Dans le 
domaine budgétaire, l'attention doit se porter sur la régularité des ratios 
de la dette publique au cours du cycle économique. Cela implique d'imposer 
une discipline budgétaire pendant les hautes conjonctures afin de dégager 
la marge de manoeuvre nécessaire pour compenser les contraintes 
budgétaires issues des phases de récession qui s'en suivent5. Sur le plan 
monétaire et du taux de change, la politique doit être conçue de manière à 
empêcher que les brèves périodes d'essor donnent lieu à des hausses 
excessivement rapides du crédit et une appreciation insoutenable dans le 
temps du taux de change. Ces mesures seront plus effectives si elles sont 
accompagnées de normes régissant les entrées de capitaux. Cependant, 
l'expérience vécue par les économies asiatiques et latino-américaines ces 
dernières années montre qu'en période de crises, la prise en compte 
excessive du taux d'intérét comme mécanisme de stabilisation produit l'effet 
contraire, à savoir le ralentissement de 1'ajustement du taux de change.6 

Le second facteur qui plaide en faveur d'une gestión appropriée de 
la volatilité du compte de capital est l'adoption d'une régulation de 
prudence stricte et la supervision des systèmes financiers. Ces règles jouent 
un rôle de premier plan pour protéger les systèmes financiers des risques 
excessifs, elles ne doivent pas seulement teñir compte des risques micro-
économiques, mais également des risques macro-économiques 

Les meilleurs instruments anticy diques sont les fonds de stabilisation pour les recettes 
publiques -à la fois les recettes fiscales et, le cas échéant, les revenus issus des matières 
premieres- et la mise en place de réseaux de protection sociale qui permettent d'accroitre 
temporairement les dépenses pendant les périodes crises en utilisant des revenus 
épargnés pendant les hautes conjonctures, sommes qui peuvent provenir des fonds de 
stabilisation mentionnés ci-dessus. 
Pour une analyse de la situation en Amérique latine et dans les Cara'ibes, voir CEPALC 
(1999a) 
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caractéristiques des pays en développement, en particulier ceux associés 
aux aléas des taux d'intéréts et de change. Pour cette raison, la regulation 
de prudence doit être renforcée pendant les périodes d'euphorie financière 
pour prendre en compte l'exposition accrue des intermédiaires financiers. < 

Le troisième facteur consiste en une politique de responsabilité pour 
donner à la dette publique et privée, tant interne qu'externe, un échéancier j 
adéquat. Les régulations s'appliquant aux entrées de capitaux sont 
absolument déterminantes à cette fin. Elles donnent également aux autorités 
macro-économiques davantage de manceuvre pour adopter des politiques 
monétaires restrictives pendant les hautes conjonctures et elles évitent les 
appréciations non viables du taux de change. Des exigences en matière de 
réserve minimum ou d'impóts sur les entrées de capitaux sont les 
instruments les plus prometteurs à cet égard, mais les pays qui ne possèdent 
pas une solide tradition de regulation pourraient opter pour des instruments 
plus simples (tels que l'interdiction de certaines formes d'emprunt étranger 
pendant les hautes conjonctures). Des instruments permanents de 
regulation dont la rigueur s'intensifie ou se détend au cours de Involution 
du cycle sont préférables à l'alternance entre une entrée illimitée de capital 
et un controle quantitatif pendant les périodes de crise. En fait, cette demière 
solution peut s'avérer complètement inefficace si elle est appliquée de 
manière improvisée en période de crise, pouvant aboutir à la fuite massive 
des capitaux ou à l'évasion des controles. Une possibilité pour réguler 
l'entrée de capitaux est la combinaison de la regulation de prudence des 
intermédiaires financiers pour décourager l'emprunt excessif pendant les 
hautes conjonctures, particulièrement à court terme, avec des mécanismes 
d'imposition qui découragent les agents non-financiers d'effectuer des 
emprunts à l'extérieur. La flexibilité du taux de change décourage aussi les 
courants à court terme et remplit une partie des fonctions d'une politique 
d'exigibilité, mais ses effets sont limités dans ce domaine car cette méthode 
a peu de chances de restreindre fortement les cycles financiers à moyen terme. 

Comme mentionné plus haut, l'un des objectifs déclarés que les 
politiques macro-économiques doivent prendre en compte est la croissance 
à long terme; une croissance qui, d'un point de vue global, dépend 
principalement de la combinaison de trois éléments: des systèmes 
budgétaires solides, des taux d'intéréts réels modérés et un taux de change 
compétitif. C'est la meilleure solution pour faire obstacle à l'apparition de 
déséquilibres entre les secteurs des biens échangeables et non-échangeables, 
et pour minimiser les effets des chocs soudains qui élèvent l'incertitude 
portant ainsi préjudice aux décisions d'investissement. 

Ces considérations mettent en avant l'idée selon laquelle les 
circonstances actuelles soumettent les régimes de taux de change à deux 
exigences contradictores difficilement conciliables: d'une part, les objectifs 
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à long terme exigent la compétitivité et des incitations stables pour parvenir 
à la spécialisation Internationale; d'autre part, les objectifs à court terme 
réclament de la flexibilité pour que la politique du taux de change puisse 
aider à amortir la violence des chocs externes. Des systèmes de convertibilité 
extrêmes (et de dollarisation) ou de flexibilité totale résolvent cette 
contradiction en ignorant l'un ou l'autre des objectifs. En conséquence, ees 
deux extrêmes n'apportent pas les réponses les mieux appropriées; avec 
leurs imperfections, des systèmes intermédiaires de "gestión de la 
flexibilité" qui cherchent à concilier les deux types d'objectifs, utilisant le 
flottement controlé, des bandes de fluctuation du taux de change et les 
parités mobiles, apparaissent comme la meilleure solution. 

Z Des politiques macro-économiques et de développement productif 
pour encourager la croissance 

La croissance économique est le résultat de la conjonction de 
plusieurs types de dynamiques: l'accumulation de capital, l'accumulation 
de savoir-faire appliqué à la production, le changement structurel et la 
création d'institutions. La croissance économique résulte aussi de 
l'interaction entre les dynamiques micro et macro-économiques, des 
dynamiques qui influent sur les secteurs de production et sur les marchés 
des facteurs, ainsi que des institutions qui cadrent l'activité de ees 
dynamiques sous le nom de "mésoéconomie". Une association adéquate 
des dynamiques macro-économiques et des secteurs de production est 
essentielle pour garantir des incitations à la croissance durable -basée, par 
exemple, sur des nouveaux schémas d'accumulation de capital plutôt 
qu'uniquement sur des reprises eyeliques. 

Sur le plan global, une croissance du revenu par habitant de 4 à 5% 
pourrait réduire l'écart existant entre les pays développés et les pays de la 
région pour l'amener à un taux acceptable. En fonction des caractéristiques 
démographiques spécifiques à chaqué pays, cela pourrait impliquer une 
croissance du PIB d'environ5.5% à 6.5%, des taux moyens d'investissement 
de 26% à 28% du PIB, et en vue de réduire les vulnérabilités associées à 
des taux d'épargne externe élevés, les taux d'épargne nationaux devraient 
s'élever de 23 à 25%, c'est à dire, quatre et six points de plus que les niveaux 
moyens atteints dans la région au cours des dix dernières années.7 De la 
même façon, la région a besoin de taux élevés de croissance réelle des 

En ce qui concerne l'épargne, il est particulièrement important d'accroitre l'épargne du 
gouvernement et celle des entreprises. Cette dernière s'est avérée cruciale dans tous les 
cas d'essor économique. L'épargne des ménages, pour sa part, est beaucoup plus sensible 
aux mécanismes d'épargne forcee, en particulier ceux liés à la sécurité sociale, mais 
aussi à l'épargne anticipée (prêts-épargnes logement, fonds de chômage, etc.). 
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exportations -entre 10% et 12%, ce qui est même supérieur aux taux de 
croissance dynamiques atteints dans les années 1990- afin d'éviter des 
niveaux externes de dette qui fragilisent les pays face à une quelconque 
secousse du marché international. 

Une intermédiation financière à long terme est un élément cié dans 
l'effort qui vise à augmenter l'investissement productif. En première 
instance, cela implique d'établir un degré raisonnable de stabilité des 
principaux prix macro-économiques (taux d'intérét, taux de change et taux 
d'inflation), de mettre au point des régulations et des institutions 
appropriées ainsi que des instruments de liquidités rentables, supportant 
un niveau de risque acceptable, düment protégés contre l'inflation. La 
création de ce segment de marché est de ce fait une responsabilité maitresse 
incombant à la politique publique et qui rédame d'étre développée dans 
plusieurs sens: créer des mécanismes d'épargne institutionnels attractifs, 
du capital à risque et des fonds de garantie, des instruments qui favorisent 
l'acheminement des ressources de ees institutions et d'autres institutions 
vers le financement à long terme; des marchés secondaires qui fournissent 
des liquidités pour la dette à long terme et, partant, des agents qui 
animeraient le marché (des banques d'investissement ou autres 
intermédiaires financiers qui opéreraient sur ce marché de manière 
systématique). Aucun de ees éléments ne surgira spontanément de Taction 
du marché; des politiques publiques spécifiques devront être appliquées 
pour les créer, en étroite collaboration avec le secteur privé. 

Comme nous l'avons déjà indiqué, les résultats des économies en 
matière de croissance économique sont à la fois liés aux facteurs macro-
économiques et à la croissance des marchés financiers à long terme ainsi 
qu'aux innovations réalisées dans les structures de production et dans les 
institutions qui les encadrent. En conséquence, même une macro-économie 
saine qui réussisse à réduire la volatilité des variables réelles doit être 
accompagnée d'une gamme complète de politiques volontaristes conçues 
pour renforcer les structures de production. Compte tenu des tendances 
auxquelles les appareils de production ont été sujets en Amérique latine, 
ees politiques doivent s'articuler selon trois modèles. 

En premier lieu, il est nécessaire de formuler des politiques qui 
défendent la concurrence et instaurent une regulation publique pour les 
structures de marché aux pratiques non-concurrentielles et pour les 
différents secteurs comportant d'importantes externalités. Ceci implique, 
tout d'abord, de mettre au point une politique antitrust active pour faire 
obstacle aux pratiques non-concurrentielles des agents influents sur le 
marché, pour réduire les barrières d'accés aux marchés importants et, de 
manière générale, pour promouvoir activement la concurrence et protéger 
les consommateurs. Cela implique aussi de mettre sur pied une grande 



L'équité, le développement et la citoyenneté. Version condensée 

variété de mesures régulatrices pour les secteurs sociaux, le secteur 
financier, les services publics de distribution et les activités présentant des 
externalités significatives sur le plan de l'environnement. 

En deuxième lieu, les politiques doivent être pensées pour palier 
aux défaillances des marchés des facteurs, à savoir, l'accés au capital à long 
terme, à la technologie, aux ressources humaines qualifiées et à la terre. 
Indépendamment des questions relatives au développement d'un marché 
financier à long terme, le point cié soulevé ici concerne l'accés des petites 
et moyennes entreprises urbaines et rurales à ees marchés, pour faire en 
sorte qu'elles soient en mesure de jouer un rôle dynamique dans le 
développement de systèmes de production compétitifs. Ceei ne se fera pas 
sans qu'elles aient accès à la technologie et au crédit, à la formation 
professionnelle et en gestión d'entreprises, et à des réseaux d'information 
appropriés. Dans les zones rurales, les petits producteurs doivent pouvoir 
accéder à la propriété de la terre et des mesures de développement rural 
doivent être adoptées afín que ceux qui disposent des revenus les plus 
faibles aient un accès accru aux services sociaux de base et à des niveaux 
minimum d'infrastructure, c'est à dire qu'ils accèdent à une offre plus 
proche de celle dont bénéficient les producteurs urbains. Les normes de 
«la meilleure pratique» pour Taction de soutien aux petites entreprises 
indiquent qu'il est nécessaire que de telles politiques soient composées de 
quatre éléments: la création de sociétés ou organisations qui fournissent à 
de telles entreprises des services spécifiques en tenant compte de leur 
diversité; l'encouragement de toutes les formes d'association entre les 
petites entreprises; une base locale d'infrastructure et le développement 
d'une structure institutionnelle pour les soutenir, et une participation active 
des entreprises à l'ensemble de ces efforts. Ces politiques revêtent une 
importance particulière dans les économies les plus petites oü de telles 
entreprises constituent l'essentiel du système de production. 

Troisièmement, il existe une nécessité de création de politiques visant 
à développer des structures de production plus dynamiques. L'articulation 
de telles structures peut être envisagée sous Tangle de l'interaction entre 
deux forces maítresses: (i) l'innovation, entendue au sens large du terme 
comme une série de nouvelles activités génératrices de changements dans 
les secteurs de production (introduction de nouveaux biens et services, 
méthodes de production ou techniques de commercialisation, nouvelles 
sources de matières premières ou structures de marché); (ii) la 
complémentarité entre les entreprises et les secteurs de production résultant 
de l'existence de réseaux de fournisseurs de biens et services ayant des 
degrés différents de spécialisation, des filières établies de commercialisation 
et des institutions agissant comme des chambres de compensation de 
l'information et assurant la coordination entre les agents. Ces 
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complémentarités étant le facteur qui permet à des entreprises différentes 
de générer des externalités entre elles, leur présence ou leur absence 
détermine la compétitivité systémique des secteurs productifs. 

Vu la faiblesse de la croissance économique actuelle, les stratégies 
de développement productif doivent être réintégrées comme des 
composantes essentielles de la politique de développement économique. 
Dans ce rapport, ees outils sont envisagés comme des "stratégies pour 
l'évolution structurelle" pour souligner le fait que leur objectif premier est 
de faire en sorte que les activités de production réalisent une transition 
dynamique vers l'étape supérieure. Les principes fondamentaux de cette 
stratégie comprennent la promotion des activités innovatrices, 
particulièrement pour ce qui est de la technologie et des exportations, et le 
développement de synergies stratégiques et de complémentarités qui créent 
une structure de production plus dense, qui favorise les liens associatifs 
entre les sociétés et consolident les institutions qui les encadrent. En 
contrepartie, le besoin se fait ressentir de faciliter une restructuration 
méthodique des activités déplacées pour promouvoir le transferí des 
ressources vers des nouveaux secteurs. 

La mise sur pied de cette stratégie implique de considérer trois 
facteurs de base. Le premier consiste en des politiques de promotion du 
transferí de technologie, de recherche et développement, comprenant 
l'affectation de davantage de ressources publiques et privées vers ees 
activités et l'encouragement de l'interaction entre les différents acteurs des 
systèmes d'innovation nationaux.8 Ces instruments de politiques sont bien 
connus -subventions publiques, encouragements fiscaux, capitaux 
d'amorçage pour la création d'entreprises axées sur les nouvelles 
technologies, pares de technologie, pépinières d'entreprises, et autres. Ils 
font déjà partie intégrante du panorama régional, mais leur champ d'action 
est encore limité. Le deuxième facteur concerne des politiques visant à 
promouvoir la pénétration de marchés étrangers nouveaux, la 
diversification des exportations et le développement de filières nationales 
pour les activités d'exportation. La destruction massive des filières de 
production intervenue au cours de ces demières années rend ces liens 
indispensables. Ces politiques doivent prévoir un support à l'intégration 
régionale dont les effets positifs sur la structure de production ont été 
analysés à plusieurs reprises. Le troisième facteur est l'encouragement à la 
formation de liens associatifs entre les entreprises et les institutions qui les 

Ces acteurs se composent de gouvernements à l'échelle nationale, des États (pays 
fédéraux), et locale, de laboratoires publics et privés ou instituts des sciences et 
technologies, d'universités, d'entreprises de biens et services, et d'organisations de 
pioducteurs. 
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encadrent, en particulier par le biais d'un soutien à la formation de 
conglomérats. Quelques-unes des activités spécifiques à poursuivre dans 
ce domaine devraient prendre la forme d'initiatives en faveur de 
regroupements d'entreprises technologiques ou d'activités de production 
à composante technologique, de conglomérats productifs autour des 
secteurs présentant des avantages comparatifs majeurs par l'exploitation 
des ressources naturelles; quant aux économies à petite échelle, on devrait 
mettre en place des regroupements qui leur permettent de tirer profit des 
opportunités offertes par leurs avantages comparatifs naturels (y compris 
le tourisme), des activités porteuses d'assemblage et des activités à plus 
forte valeur ajoutée qui compensent les inconvénients que présente la petite 
échelle.9 

Ces stratégies, ainsi que les politiques adoptées pour les mettre en 
place, doivent répondre à quatre conditions fondamentales si elles veulent 
pouvoir répondre aux exigences du nouvel environnement extérieur et 
intérieur. Premièrement, elles doivent surtout s'efforcer d'insérer les 
économies de la région à I'économie mondiale. Cela implique de 
promouvoir les exportations, mais aussi de développer les filières de 
production regionales et sous-régionales et les conglomérats dans le cadre 
du processus d'intégration, de générer des activités complémentaires aux 
activités d'exportations pour accroitre la valeur ajoutée des exportations 
de biens et services et leur capacité d'entrainer dans leur foulée d'autres 
activités productives. Deuxièmement, il doit exister un équilibre entre le 
secteur privé -essentiel pour générer des processus dynamiques 
d'innovation- et le développement de la part du secteur public de systèmes 
de coordination et d'encouragements basés sur les résultats. Troisièmement, 
les politiques publiques ne sont pas forcément des politiques d'État; il est 
même préférable d'établir une large variété de combinaisons public-privé 
que chaqué pays développera selon sa propre trajectoire de développement. 
Finalement, ces politiques doivent être conduites dans le cadre d'un 
environnement macro-économique et financier favorable à l'investissement 
productif. 

Le fait d'avoir négligé, voire rejeté, une bonne partie de ce 
programme est pour beaucoup dans la fragilité grandissante qui est celle 
des structures de production de la région. La destruction des institutions 
créées pour résoudre nombre de ces problèmes dans le passé n'a pas été 
accompagnée par le déploiement des efforts correspondants pour créer 
des institutions adaptées au nouveau contexte. La création de ces 

Un capital humain de meilleure qualité peut, en fin de compte, être le facteur le plus 
important pour compenser les désavantages que connaissent les économies à petite échelle. 
Des innovations technologiques peuvent également contribuer à cette même fin. 
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institutions n'est, non seulement, pas incompatible avec la réussite du 
développement des marchés, mais elle est en fait indispensable à cette 
réussite, comme le montre le fait que, dans les pays industrialisés, des 
institutions solides existent dans tous les domaines concernés. Ces 
institutions doivent être créées à l'échelon national, local ou à partir de 
mécanismes d'intégration dans la mouvance de "l'approfondissement" du 
processus d'intégration.10 

La question de savoir si ce modèle de développement économique 
va contribuer à l'intégration sociale dépendra de la capacité des pays à 
créer des emplois productifs, à résoudre les problèmes que rencontrent 
par les micro-entreprises et les petites et moyennes entreprises pour accéder 
aux facteurs de production et aux réseaux appropriés de commercialisation, 
et de leur capacité à élargir le champ d'action des petits producteurs ruraux. 
Un modèle de développement productif en faveur de l'intégration sociale 
aura des effets bénéfiques sur la distribution des revenus de deux manières 
différentes: par la création d'emploi et par la meilleure distribution des 
avoirs lorsque les petits producteurs peuvent accéder au capital, à la terre 
et au savoir-faire. De plus, les bénéfices tirés d'une politique sociale plus 
volontariste, et particulièrement des efforts réalisés pour augmenter le 
capital humain, revêtent des avantages multiples. 

3. Renforcement des sphères d'action pour la promotion du 
développement durable 

La région doit incorporer de manière effective le programme de 
développement durable à l'ensemble de sa stratégie de développement. 
Bien que ce programme se reflète aujourd'hui dans les politiques publiques 
et soit objet d'intérét pour les citoyens, il n'a pas encore produit de résultats 
capables de renverser les processus qui détruisent l'environnement ou de 
promouvoir une nouvelle attitude qui consisterait à envisager la durabilité 
comme un atout plutôt que comme un coüt. Cet état de fait transparait 
dans la fragilité et l'instabilité des institutions chargées du développement 
durable et dans la maigieur des ressources dont elles disposent pour assurer 

Comme le démontre cette analyse, les nouvelles activités que peuvent englober ces 
processus d'intégration  comprennent la coordination des politiques macro-économiques, 
en particulier pour les économies à petite échelle; des systèmes communs pour réguler 
la concurrence, les services publics et éventuellement le secteur financier; la création 
d'un support pour les regroupements sectoriels des zones frontalières; et de réseaux 
technologiques communs. Des activités supplémentaires peuvent comprendre le 
développement de réseaux de protection sociale minima ou communs, l'incorporation 
d'un programme de développement durable dans le processus d'intégration, et le 
développement de réseaux d'infrastructure communs. 
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leurs lourdes responsabilités. Le triangle équité, développement et 
citoyenneté doit, en conséquence, prendre en compte la dimension de 
durabilité, élément indissociable du développement intégral. 

Quatre des principes mis en avant par la Déclaration de Rio sur 
l'environnement et le développement adoptée lors du Sommet de la Terre, 
à Rio de Janeiro, en janvier 1992 revêtent une importance particulière. Le 
premier principe, "des responsabilités communes mais différenciées", 
reconnait implicitement la dette environnementale des pays développés, 
et partant, leur responsabilité accrue dans l'établissement d'im programme 
international dans ce domaine. Le second, "le principe de precaution", 
fait allusion au fait que le manque de certitude scientifique absolue en ce 
qui concerne les phénomènes susceptibles de produire des effets néfastes 
et/ou  irréversibles sur l'environnement ne justifie pas l'ajournement des 
mesures pour prévenir ou minimiser la menace qui pèse sur 
l'environnement. Le troisième principe, celui du "pollueur payeur", définit 
clairement comment effectuer la répartition des coüts de protection de 
l'environnement. Le quatrième, le principe du "droit de savoir", établit le 
droit des populations de disposer d'informations précises sur Ies risques 
environnementaux qu'elles encourent. 

L'application exhaustive du programme de développement durable 
dépend intimement du modèle d'investissement utilisé dans chaqué société, 
et done, du développement de leur stock de capital au sens large, 
comprenant le capital humain, le capital naturel et le capital physique, ce 
qui va bien au-delà de la simple preservation du capital naturel de base. 
L'application du programme est essentiellement liée à la mobilisation 
fructueuse des investissements dans les secteurs porteurs de production 
aux méthodes de production propres. Elle se rapporte de ce fait à 
l'innovation technique, à la formation et à des systèmes de gestión qui 
intègrent sans équivoque la notion de durabilité. 

Le fait que dans nombre de pays, la libération du commerce ait 
renforcé les modèles de spécialisation basés sur les ressources naturelles et 
Ies industries qui menacent l'environnement lance un défi majeur. II n'y a 
absolument aucun doute sur le fait que dans ces secteurs et dans d'autres, 
les pays de la région devront s'ajuster à la tendance croissante qui consiste 
à appliquer des normes environnementales au commerce international. II 
est nécessaire que la région adopte une politique volontariste dans ce 
domaine et qu'elle mette au point des méthodes qui contribuent à atteindre 
les objectifs de développement global durable. 

Ce faisant, c'est une occasion sans précédent qui est offerte aux pays 
de la région de diversifier leurs avantages comparatifs en accord avec le 
programme environnemental international. Trois domaines sont tout 



2 CEPALC 

particulièrement désignés. Le premier est celui des émissions de dioxyde 
de carbone et le rôle que peut jouer la région pour les atténuer et les réduire 
conformément aux accords internationaux qui visent à évaluer et établir 
des mécanismes concrets de commercialisation des services 
environnementaux à l'échelle planétaire (en particulier ceux qui font suite 
au protocole de Kyoto de la Convention cadre des Nations unies sur les 
changements climatiques). Le deuxième concerne la biodiversité dont la 
région est largement dotée; cette richesse prise en compte, resterait à établir 
la manière d'en tirer des bénéfices économiques en termes de connaissance 
scientifique et de développement technologique, ainsi que d'utilisations à 
des fins commerciales. Le troisième domaine touche aux services à forte 
composante environnementale -le tourisme spécialement-, s'agissant de 
canaliser les nouvelles préférences des consommateurs pour établir des 
formes durables de ce type de services dont l'écotourisme est un bon 
exemple. 

Le déclenchement du processus de développement durable 
impliquera la mise en oeuvre d'une évaluation économique et sociale 
scrupuleuse des ressources natuielles, des processus écologiques en cours 
et des services offerts en matière d'environnement; quant aux prix affichés 
sur le marché, ils devront nécessairement teñir compte des externalités 
environnementales positives ou négatives, et les coüts et bénéfices afférents 
devront être répartis équitablement. À cet égard, il est essentiel de prendre 
en compte les questions sur la vulnérabilité de l'environnement soulevées 
par la série de graves catastrophes naturelles qui a frappé la région en 
faisant ressortir la nécessité de Tadoption de mesures préventives plus 
sérieuses dans ce domaine. 

En premier lieu, cela veut dire qu'il faudra consolider les institutions 
environnementales, qu'elles soient nationales, locales ou sous-régionales. 
Pour ce qui est des institutions sous-régionales, la consolidation fera partie 
intégrante d'un processus actif pour incorporer la notion de considération 
environnementale dans les différents programmes d'intégration existant à 
cet échelon, processus qui a déjà été entamé. L'expérience révèle que les 
instruments directs de regulation (palliatifs, comme ceux qui visent à 
réduire la pollution, ou préventifs, tels que l'aménagement du territoire et 
les systèmes devaluation des dommages causés à l'environnement) sont 
complémentaires aux nouveaux instruments économiques mis en place 
(comme les impôts et les subsides «verts» établis en fonction des externalités 
positives ou négatives). Un sujet qui mérite une attention particulière est 
celui de la promotion active d'un programme de technologie propre en 
matière de recherche, de développement et de transferí, particulièrement 
en ce qui concerne les petites et moyennes entreprises. Étant donné la 
pénurie de fonds qui caractérise ce secteur dans presque tous les pays de 
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la région, la possibilité de recettes issues des taxes vertes ou d'impóts 
fonciers devrait être envisagée. L'instauration de l'ensemble de ees 
instruments va requérir vine participation considérable de la part du secteur 
privé par le biais de conseils commerciaux compétents, de centres de 
production propre, et en utilisant davantage les mécanismes volontaires 
de certification environnementale (spécifiquement la certification ISO 14000 
obtenue aujourd'hui par plus de 300 entreprises de la région). 

En dernier lieu, pour davantage de responsabilité environnementale, 
il est essentiel que la région parvienne à ce que s'installe une forme de 
citoyenneté profonde et active (en partant de la simple formulation de 
plaintes jusqu'au fait d'assumer vine responsabilité partagée). Ce nouveau 
genre de participation civique -complété par des États qui s'occupent des 
aspects environnementaux que le marché laisse de côté, et par un marché 
moderne aux capacités d'innovations techniques et orienté vers la 
production propre- doit servir de base à un nouveau pacte social en faveur 
du développement durable. 

C. La citoyenneté et la société 
Lorsque la citoyenneté est conçue comme la faculté d'exercer des 

droits, elle est perçue en termes de revendications plutôt que de 
participation. L'Etat est censé apporter le soutien nécessaire aux citoyens 
pour que ees derniers exercent leurs droits civils, politiques, économiques, 
sociaux et culturéis et les citoyens se plaignent contre l'Etat si ees droits ne 
sont pas accordés ou s'ils font l'objet d'une coercition qui compromet le 
plein exercice de leurs libertés. Sans mésestimer l'importance de ce concept 
de citoyenneté, il est important de reconnaitre également la tradition 
république, selon laquelle l'exercice de la citoyenneté est fondé sur un 
engagement individuel actif à l'égard de l'avenir de la société. La 
construction de sociétés plus solidaires et participatives passe par un facteur 
qui va au-delà d'un Etat garantissant des droits: elle exige aussi la présence 
d'opérateurs sociaux préoccupés par les différents aspects du 
développement et la création de nouveaux espaces de délibération 
permettant l'atteinte de consensus et la prise de décisions qui concernent 
la vie de la communauté. Un degré accru de citoyenneté implique done un 
niveau plus élevé de société, à savoir vine communauté d'individus qui ne 
se bornent pas à l'exercice d'activités privées mais qui contribuent à la 
circulation d'idées et d'opinions dans 1'arène publique afin de participer 
aux projets et aux décisions prises en commun. 

Selon cette définition, les citoyens ne sont pas de simples 
récipiendaires des services auxquels ils ont droit; ils se soucient également 
de la marche des affaires publiques et participent à de nombreux aspects 
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de la communauté et de la société. Dans leur recherche du bien-être, ils 
prennent part aux projets collectifs et aux initiatives dans lesquels sont 
impliqués d'autres citoyens, et participent à la gestión des mécanismes 
destinés à satisfaire leurs besoins et de réseaux de soutien mutuei. Les 
individus deviennent citoyens lorsqu'ils exercent leur droit légitime à faire 
entendre leurs revendications et lorsqu'ils bénéficient de Taction publique 
de l'Etat, mais aussi lorsqu'ils se soucient des problèmes locaux, régionaux 
et nationaux (et aujourd'hui mondiaux) et consolident les réseaux sociaux 
auxquels ils appartiennent. 

Perçue dans sa globalité, la citoyenneté implique done un 
engagement mutuei entre les autorités publiques et les individus. Les 
premières doivent respecter l'autonomie individuelle, accepter et 
promouvoir la participation des citoyens à Taction politique et assurer les 
possibilités de bien-être social et de travail productif conformément au 
degré de développement économique. Les deuxièmes doivent exercer une 
pression sur l'Etat pour que celui-ci respecte les obligations mentionnées 
plus haut, mais ils doivent également jouer le rôle qui leur incombe, à savoir 
participer à l'activité publique et, partant, contribuer à son enrichissement. 

La consolidation de la citoyenneté ainsi comprise implique done, en 
premier lieu, le développement de son volet civil, conçu essentiellement 
comme le respect de l'autonomie individuelle. En deuxième lieu, elle 
implique de développer la citoyenneté politique, soit d'élargir l'éventail 
d'opérateurs sociaux participant aux processus de délibération et de prise 
de décision. En troisième lieu, elle implique que l'exercice des droits 
économiques, sociaux et culturéis soit garanti, dans les limites des 
possibilités de chaqué société. Dans les sociétés actuelles de l'information, 
elle implique également que les citoyens puissent avoir accès à la 
connaissance et aux biens dont ils ont besoin pour participer activement 
aux courants de l'information, à la circulation des connaissances et au débat 
des médias, ainsi que pour s'adapter aux nouveaux processus de gestión 
et d'organisation. Enfin, selon la meilleure tradition républicaine, elle 
implique que les Etats et les systèmes politiques soient capables d'absorber 
et de refléter les nouvelles pratiques des mouvements sociaux et de 
conjuguer Taction publique et le capital social forgé par la société elle-même, 
par le biais de ses organisations.11 Elle implique, à cet égard, un 
élargissement de l'aréne publique, face à la force centrifuge qui domine 

Le capital social est conçu ici comme l'ensemble des ressources sociales et culturelles 
d'un groupe donné de personnes, indispensables pour consolider certains avantages 
que le groupe en question n'aurait pas atteints autrement. Le capital social est issu des 
valeurs culturelles de réciprocité et de respect des normes, de même que des relations 
sociales basées sur la paienté. II est visible dans les institutions sociales mises sur pied 
pour apporter la coopération et gérer les ressources communes. 
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actuellement le privé, de façon à créer une société plus ampie, une 
conscience plus généralisée des responsabilités des individus et des groupes 
vis-à-vis de l'ensemble de la société, des instances de délibération entre 
citoyens et la construction de consensus, et la participation directe des 
citoyens dans la création et l'utilisation des biens publics et des biens à 
intérêt social. 

Un élément fondamental de ce processus est la mise au point de 
procédures permettant la construction de consensus et de résoudre les 
différends, à savoir des processus politiques qui garantissent une 
gouvernance de la société. Cette dernière doit, pour sa part, être conçue 
comme le processus permettant de concilier des intérêts opposés ou 
divergents, qui permet d'aboutir à des actions menées en commun. 
L'atteinte d'une gouvernance adéquate ne dépend pas seulement de 
l'existence d'accords sociaux et politiques de grande envergure, centrés 
sur une série d'objectifs et dotés de procédures de solution de controverses, 
mais aussi de dispositions institutionnelles permettant l'exercice du pouvoir 
dans la gestión des ressources sociales et économiques aux fins du 
développement. En termes positifs, il s'agit d'une condition préalable à 
l'exercice de la démocratie dans toute sa plénitude, et partant, d'une 
contribution à cette dernière, plutôt que d'une restriction à la démocratie. 

La gouvernance sociale et économique en démocratie est d'abord 
associée à la capacité de matérialiser des accords à long terme entre l'Etat 
et les principaux opérateurs politiques et sociaux quant à la stratégie de 
développement et à la séquence ¿'innovations institutionnelles et de 
politiques requises en fonction des différentes situations nationales12. II 
n'est pas impossible de parvenir à ce type d'accord, comme le démontre 
les nombreuses expériences nationales à différents stades de 
développement, mais cela exige une période d'apprentissage social et une 
démocratie à un stade mür pour résoudre les situations de confrontation 
interne, lorsqu'elles sont graves. En donnant une voix aux opérateurs 
impliqués, les mécanismes de participation requis pour parvenir à ces 
accords suscitent un intérêt pour le système, accroissent le degré 
d'utilisation réelle des avantages créés et favorise le développement du 
capital social, conçu comme la capacité d'une société à assurer la 
coopération. Pour que ces mécanismes puissent fonctionner correctement, 
il est toutefois nécessaire d'apprendre à concilier la demande croissante 
d'actions rapides de la part de l'Etat, comme le veut le monde actuel, et les 
processus plus lents de participation démocratique. 

1 2 Voir Lahera et Cabezas (2000) pour une analyse plus détaillée de ces aspects et CEPALC 
(1998d) sur les aspects budgétaires. 
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Les consensus relatifs à Taction publique doivent aller de pair avec 
la mise au point de règles du jeu claires, transparentes et équilibrées. 
L'établissement de normes et d'institutions propres à mettre sur pied un 
cadre transparent et previsible est une démarche nécessaire pour encourager 
une action publique responsable et combatiré la corruption. II faut, en 
contrepartie, mettre en place des filières d'information sur les normes, 
pratiques et décisions gouvernementales, de méme qu'un système de justice 
efficace et efficient. Pour être reconnues comme légitimes, claires et 
transparentes, ces normes doivent interpreter de façon équilibrée les intérêts 
de tous les secteurs sociaux. Si l'un de ces secteurs, en particulier les plus 
démunis, ressent des déséquilibres persistants, l'un des piliers de la 
gouvemance risque de s'effriter. 

Dans le méme temps, une gouvernance adéquate sur les plans social 
et économique passe par une action publique de haute qualité, de méme 
que des mécanismes appropriés permettant de garantir la responsabilité et 
d'évaluer l'administration publique. La qualité de l'administration publique 
est un facteur essentiel pour que sa légitimité soit préservée aux yeux de 
citoyens de plus en plus exigeants et de moins en moins tolérants face aux 
procédures administra ti ves peu transparentes et qui se prêtent à la 
corruption et au gaspillage. Une bonne administration publique et des 
niveaux acceptables de responsabilité sont associés à la mise en place de 
mécanismes institutionnels propres à fixer des objectifs spécifiques dans 
chaqué sphère de l'administration publique, des normes à respecter et des 
indicateurs devaluation des résultats. 

L'affermissement de la citoyenneté conçue comme la participation 
effective des opérateurs sociaux aux affaires publiques est un élément 
indispensable pour mettre un frein à la détérioration de la cohésion sociale. 
Dans tous les pays de la région, à des degrés divers, les gens perdent leur 
sens d'appartenance à la société, d'identification à des objectifs communs 
et de la nécessité d'établir des liens de solidarité. La manifestation la plus 
visible de ces phénomènes est sans doute l'apparition d'épisodes de violence 
dans de nombreux pays. Au sentiment selon lequel les réseaux de sécurité 
traditionnels, tels que la famille, la communauté, l'église, sont ébranlés, 
vient se greffer l'impression que les systèmes publics de projection sociale 
s'affaiblissent également. Cette déperdition de capital social, de même que 
les problèmes de corruption et 1'inefficacité à garantir la sécurité publique 
et la justice contribuent de toute évidence à la remise en question de la 
légitimité politique qui touche de plus en plus les systèmes démocratiques 
de la région. 

Ce phénomène remet en lumière l'importance de l'établissement de 
liens de solidarité, que l'initiative provienne de l'Etat ou de la société civile 
elle-même. En d'autres termes, les «affaires publiques» doivent être perçues, 
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non pas comme un terme synonyme de l'Etat, mais comme le domaine oú 
convergent les intérêts collectifs. G'est-á-dire que tous les secteurs de la 
société doivent participer plus activement aux institutions politiques 
démocratiques et qu'une vaste gamme de mécanismes doit être mise en 
place au sein de la société civile elle-même de façon à renforcer les rapports 
de solidarité sociale et de responsabilité, à la fois au sein des groupes et 
entre eux et, avant tout, à consolider une culture de coexistence harmonieuse 
et de développement collectif fondée sur la tolérance des différences et la 
volonté de conciliation. 

L'une des principales questions qui se posent dans ce domaine est 
la suivante: dans quelle mesure le nouveau «style de développement» 
renforce-t-il ou freine-t-il ce processus? En d'autres termes, dans quelle 
mesure la reconnaissance généralisée des règles du marché et le recours 
croissant au concept selon lequel l'ordre social repose sur l'effort individuel 
flnissent-ils par ronger le capital social dont le modèle économique lui-
même a besoin (et naturellement tout ordre social)?13 Tel est sans équivoque 
le plus grand paradoxe auquel sont confrontées nos sociétés actuelles: il 
s'agit d'un des «paradoxes de la modernisation», comme le sígnale un 
rapport récent.14 Le facteur sous-jacent est une profonde controverse, qui 
est probablement appelée à se poursuivre au seuil de ce nouveau siècle, à 
savoir le débat qui oppose ceux qui considèrent les éléments du 
développement humain tels que l'éducation, la santé, l'emploi, comme des 
droits consacrés en tant que tels, par ailleurs dans le Pacte international 
relatif aux droits économiques, sociaux et culturéis, et ceux qui les 
considèrent comme des biens ou des produits de base que les individus 
doivent acquérir par eux-mêmes. Ou termine l'empire des produits et ou 
commence celui des droits? Ou, en d'autres termes, situer la frontière entre 
le monde des consommateurs et celui des citoyens? Tel est três certainement 
l'un des dilemmes les plus importants qui se pose aujourd'hui aux sociétés 
de notre région, ainsi qu'au monde entier. 

1 3 L'ceuvre classique de Polanyi (1957) reste l'ouvrage de référence indispensable dans ce 
type d'analyse. L'une des contributions les plus interessantes à ce débat a été faite par 
Soros (1998). 

1 4 Voir, à ce sujet, le dernier rapport du PNUD (1998), selon lequel il existe, au-delà des 
problèmes d'inégalité dans la repartition des indicateurs de développement ou de 
sécurité humaine, un écart profond ou une incoherence entre les résultats objectifs et 
les perceptions subjectives des individus vis-à-vis de la sécurité, ainsi que d'éventuelles 
déficiences dans les différents mécanismes par lesquels la société chilienne a tenté de 
promouvoir l'intégration sociale (p.21). Ces réflexions sur le pays qui a été le plus 
performant en termes de réforme économique sont tout à fait pertinentes. 
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